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EXTRAIT DU REGISTRE 

AUX DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAL 
 

Séance du 27 mai 2014 

 

   Présents: MM CH. DUPUIS, Bourgmestre-Président 
     B. LAMBERT, D. LALOYAUX, 
     B. BOUILLET, F. NDONGO ALO'O, Echevins; 
     J-M. SNAUWAERT, Président du CPAS ; 

    B. FAGOT, S. THIBAUT, M. LUST,  

    A. JALLET, J. COLLIN, 

     G. BORGNIET, D. VAN DE SYPE, 

     S. VINCENT, A. SOLBREUX, S. DELAUW, 
     C. HOUSSIERE, G. LEURQUIN, 

     J-P HANNOTEAU, Conseillers; 

                S. WERION, Directrice Générale f.f., 
 

ORDRE DU JOUR 

 

1. Procès-verbal de la séance du Conseil communal du 29 avril 2014 – 

Approbation  

2. Courrier Tutelle – Information 

3. Situation de caisse – Information  

4. Compte 2013 FE Barbençon – Avis  

5. Compte 2013 FE Leugnies – Avis  

6. IPALLE – Assemblée générale ordinaire du 25 juin 2014 – Approbation  

7. A.I.E.S.H. – Placement point lumineux  

8. Ecole Thirimont – Achat d’un lave-vaisselle industriel et d’une machine à 

laver – Approbation des conditions et du mode de passation – Arrêt  

9. Mobilité – Zones Bleues – Avis de mise en concession – Approbation des 

conditions et du mode de passation 

10. Aménagements parking et abords école de Strée – Approbation des conditions 

et du mode de passation  

11. Cahier des charges – Location de chasses – Modifications 

12. Projet « Route Napoléon » convention de partenariat – Arrêt  

13. Service Incendie – Règlement d’ordre intérieur – Approbation  

14. Recrutement d’un Directeur Général – Déclaration de vacance et conditions de 

recrutement 

15. Modification budgétaire n° 1 CPAS – Approbation 

16. Comptes 2013 Ville – Arrêt 

 

HUIS-CLOS 

 

17. Personnel enseignant – Ratifications 

 

  Monsieur DUPUIS, Bourgmestre, déclare ouverte la séance et demande  

  l’urgence pour 3 points. 
   

  Vote à l’unanimité (13 personnes -> Pas D. LALOYAUX, M. LUST, S.  

  THIBAUT, C. HOUSSIERE, D. VAN DE SYPE, S. VINCENT) 

 

  Entrée de Monsieur S. VINCENT, Conseiller. 
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1. Procès-verbal de la séance du Conseil communal du 29 avril 2014 – 

Approbation  

 

Le Conseil communal approuve le procès-verbal de la séance du Conseil du 

29 avril 2014 à l’unanimité. 

 

2. Courrier Tutelle – Information 

 

Le Conseil communal prend acte du courrier de tutelle : 

- Du 22 avril 2014 relatif à Beaumont – Marchés publics – Tutelle générale – 

TGO6 – Financement des dépenses extraordinaires pour l’année 2014 – 

Deuxième répétition – Application des articles L3122-1 à -6 du Code de la 

Démocratie locale et de la Décentralisation référencé 

O50202/CMP/voisi_sév/Beaumont/TGO6//ARC – 89034. 

 

3. Situation de caisse – Information  

 

La situation de caisse est expliquée par Monsieur B. LAMBERT, Echevin des 

Finances. 

 

Le Conseil communal, réuni en séance publique,  

 

Vu  le Code de la démocratie locale et de la décentralisation en son article 

L1124-42 ; 

 

Vu le PV de situation de caisse dressé par la Directrice Financière, arrêté en 

date du 31 mars 2014; 

 

Sur proposition du Collège communal, 

 

DECIDE: 

 

Art. 1
er 

: De prendre acte du PV de vérification de caisse dressé par Directrice 

Financière arrêté en date du 31 mars 2014 

 

Art.2 : La présente décision sera transmise à Madame Directrice Financière. 

 

Les points 4 et 5 sont commentés par Madame B. BOUILLET, Echevine. 

 

4. Compte 2013 FE Barbençon – Avis  

 

Le Conseil communal, réuni en séance publique, 

 

Vu  le Code de la démocratie locale et de la décentralisation en son article 

L1321-1, 9° ; 

 

Vu la loi organique relative à l’approbation du compte des Fabriques 

d’églises; 
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Vu le compte 2013 de la Fabrique d’église de Barbençon déposé au secrétariat 

communal le 29/04/2014 ; 

 

  Sur proposition du Collège communal, 

 

  D E C I D E à l’unanimité 

 

  Art.1
er 

: de remettre un avis favorable sur le compte de 2013 de la Fabrique  

  d’église de Barbençon 

 

  Art.2 : de transmettre celui-ci à l’Evêché de Tournai. 

 

5. Compte 2013 FE Leugnies – Avis  

 

Le Conseil communal, réuni en séance publique, 

 

Vu  le Code de la démocratie locale et de la décentralisation en son article 

L1321-1, 9° ; 

 

Vu la loi organique relative à l’approbation du compte des Fabriques 

d’églises; 

 

Vu le compte 2013 de la Fabrique d’église de Leugnies déposé au secrétariat 

communal le 18/04/2014 ; 

 

Sur proposition du Collège communal, 

 

D E C I D E à l’unanimité 

 

Art.1
er 

: de remettre un avis favorable sur le compte de 2013 de la Fabrique 

d’église de Leugnies 

 

Art.2 : de transmettre celui-ci à l’Evêché de Tournai. 

 

6. IPALLE – Assemblée générale ordinaire du 25 juin 2014 – Approbation  

 
Le Conseil Communal, délibérant en séance publique : 

 

 Vu l’Arrêté Royal du 17 juin 1976 autorisant la constitution de   

     l’Intercommunale IPALLE ; 

 Vu l’affiliation de la commune à l’Intercommunale ; 

 Vu l’article L1523-12 du décret du 19 juillet 2006 modifiant le livre V de la 

     première partie du code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

 Vu la convocation officielle ayant à l’ordre du jour le point suivant : 

1. Approbation des comptes annuels au 31.12.13 de la SCRL Ipalle : 

1.1. Présentation des comptes analytiques par secteur d’activité, 

    des comptes annuels de la SCRL Ipalle et de l’affectation des 

    résultats ; 
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1.2. Rapport du Conseil d’Administration à l’Assemblée  

   Générale ; 

1.3. Rapport du Commissaire (reviseur d’entreprises) ; 

1.4. Approbation des comptes annuels et de l’affectation du  

    résultat ; 

2. Décharge aux Administrateurs. 

3. Décharge au Commissaire (Réviseur d’Entreprises). 

4. Remplacement de Monsieur Damien YZERBYT par Madame  

   Mathilde VANDORPE en qualité d’Administrateur. 

 

 Vu les documents transmis par l’Intercommunale Ipalle, accompagnant  

     l’invitation à cette assemblée ; 

 Sur proposition du Collège des Bourgmestre et Echevins ; 

DECIDE : 

Article 1 : 

 

D’approuver, aux majorités suivantes, le point ci-après inscrit à l’ordre du jour de 

     l’assemblée générale ordinaire du 25 juin 2014 de l’Intercommunale Ipalle : 

 

 
Points 

 

Voix 
pour 

Voix 
contre 

Absten-
tions 

1° Approbation des comptes annuels au 31.12.13 de la SCRL Ipalle     
(1.1. à 1.4.). 

14 / / 

2° Décharge aux Administrateurs. 14 / / 

3° Décharge au Commissaire (Réviseur d’Entreprises). 14 / / 

4° Remplacement de Monsieur Damien YZERBYT par Madame 
Mathilde VANDORPE en qualité d’Administrateur. 

14 / / 

 

Article 2 : 

 

De charger les délégués de la Ville de se conformer à la volonté exprimée ce jour par 

     le Conseil Communal. 

  

Article 3 : 

 

De charger le Collège des Bourgmestre et Echevins de veiller à l’exécution de la 

     présente délibération. 

 

Article 4 : 

 

De transmettre la présente : 

► à Monsieur le Gouverneur de la Province de Hainaut ; 

► au Ministre Régional ayant la tutelle sur les Intercommunales dans ses  

   attributions ; 

► à l’Intercommunale Ipalle ; 

► aux représentants de la Ville. 

 

7. A.I.E.S.H. – Placement point lumineux  
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Le Conseil communal, réuni en séance publique ; 

 

Vu l’article L 1222-3 du Code de Démocratie locale  de la Décentralisation ; 

 

Vu la loi du 24 décembre 1993 et ses arrêtés royaux d’exécution des 8 janvier  

1996 et 26 septembre 1996 relatifs aux marchés publics ; 

 

Vu l’arrêté royal du 23 novembre 2007, modifiant la loi du 24 décembre 1993  

relative aux marchés publics et à certains marchés de travaux, fournitures et  

de services et certains arrêtés royaux pris en exécution de cette loi ; 

 

Vu les statuts de cette Intercommunale à laquelle la Commune est affiliée ; 

 

Considérant qu’il y a lieu de procéder au placement d’un point lumineux en  

face des établissements Thiry se situant rue Bonifayt à 6500 Solre-Saint- 

Géry ; 

 

Considérant que l’A.I.E.S.H. a estimé ces travaux au montant de 400 €  

H.T.V.A. et de 484 € T.V.A. comprise (devis n° 6278) ; 

 

Considérant que le crédit permettant cette dépense est inscrit au 42601/732- 

54 (projet : 20140023) ; 

 

Considérant que, le crédit permettant cette dépense est inscrit au budget et  

sera financé par emprunt ; 

 

Sur proposition du Collège communal ; 

 

ARRETE : à l’unanimité 

 

Article 1
er 

: L’intercommunale A.I.E.S.H., rue du Commerce, 4 à 6470 Rance  

est chargée d’exécuter les travaux de placement d’un point lumineux sur le  

territoire de Solre-Saint-Géry (devis n° 6278) –  Chemin de Bonifayt à Solre- 

Saint-Géry  – au montant de 400 € H.T.V.A. et de 484 € T.V.A. comprise. 

 

Art. 2 Le financement de ce travail s’effectuera par facturation à la Commune  

– compte « entretien ». 

 

Art.3  D’approuver le paiement inscrit au budget extraordinaire 2014, article  

42601/732-54 (projet : 20140023). 

 

8. Ecole Thirimont – Achat d’un lave-vaisselle industriel et d’une machine à 

laver – Approbation des conditions et du mode de passation – Arrêt  

 

Entrée de Monsieur D. VAN DE SYPE, Conseiller. 

 

Le Conseil communal, réuni en séance publique, 

 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses  

modifications ultérieures, notamment l'article L1222-3 relatif aux  

compétences du Conseil communal, et les articles L3111-1 et suivants relatifs  
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à la tutelle ; 

 

Vu la loi du 12 novembre 1997 relative à la publicité de l'administration ; 

 

Vu la loi du 15 juin 2006 relative aux marchés publics et à certains marchés  

de travaux, de fournitures et de services et ses modifications ultérieures,  

notamment l’article 26, § 1, 1° a (montant du marché HTVA n'atteint pas le  

seuil de 85.000,00 €) ; 

 

Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l'information et aux voies  

de recours en matière de marchés publics et de certains marchés de travaux,  

de fournitures et de services ; 

 

Vu l'arrêté royal du 15 juillet 2011 relatif à la passation des marchés publics  

dans les secteurs classiques et ses modifications ultérieures, notamment  

l'article 105 ; 

 

Vu l'arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales  

d'exécution des marchés publics et des concessions de travaux publics et ses  

modifications ultérieures, notamment l'article 5, § 4 ; 

 

Considérant que le Secrétariat communal a établi une description technique  

N° thlav pour le marché “Ecole Thirimont - Achat d'un lave-vaisselle  

industriel et d'une machine à laver - Arrêt” ; 

 

Considérant les quatre-vingt repas quotidiens préparés et servis au sein de  

l’école de Thirimont ; 

 

Considérant que ce marché est divisé en lots : 

* Lot 1 (Lave-vaisselle industriel inox), estimé à 2.700,00 € hors TVA ou  

3.267,00 €, 21% TVA comprise 

* Lot 2 (Machine à laver), estimé à 600,00 € hors TVA ou 726,00 €, 21%  

TVA comprise ; 

 

Considérant que le montant global estimé de ce marché s'élève à 3.300,00 €  

hors TVA ou 3.993,00 €, 21% TVA comprise ; 

 

Considérant qu'il est proposé de passer le marché par procédure négociée sans  

publicité ; 

 

Considérant que le crédit permettant cette dépense est inscrit au budget  

extraordinaire de l’exercice 2014, article 72201/744-51 (n° de projet  

20140029) et sera financé par fonds propres ; 

 

DECIDE, à l’unanimité 

 

Article 1er.- D'approuver la description technique N° thlav et le montant  

estimé du marché “Ecole Thirimont - Achat d'un lave-vaisselle industriel et  

d'une machine à laver - Arrêt”, établis par le Secrétariat communal. Le  

montant estimé s'élève à 3.300,00 € hors TVA ou 3.993,00 €, 21% TVA  

comprise. 



7 

 

Article 2.- De choisir la procédure négociée sans publicité comme mode de  

passation du marché. 

 

Article 3.- De financer cette dépense par le crédit inscrit au budget  

extraordinaire de l’exercice 2014, article 72201/744-51 (n° de projet  

20140029). 

 

9. Mobilité – Zones Bleues – Avis de mise en concession – Approbation des 

conditions et du mode de passation 

 

Discussion à propos de certains éléments repris dans le Cahier Spécial des  

Charges. Modification de la durée du marché, à savoir: 1 an reconductible  

deux fois + ajout d’une clause de résiliation moyennant un renom de 3 mois  

si non respect du contrat. 

 

Le Conseil communal, réuni en séance publique, 

 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses  

modifications ultérieures, notamment l'article L1222-3 relatif aux  

compétences du Conseil communal, et les articles L3111-1 et suivants relatifs  

à la tutelle ; 

 

Vu la loi du 12 novembre 1997 relative à la publicité de l'administration ; 

 

Vu la loi du 15 juin 2006 relative aux marchés publics et à certains marchés  

de travaux, de fournitures et de services et ses modifications ultérieures,  

notamment l'article 25 ; 

 

Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l'information et aux voies  

de recours en matière de marchés publics et de certains marchés de travaux,  

de fournitures et de services ; 

 

Vu l'arrêté royal du 15 juillet 2011 relatif à la passation des marchés publics  

dans les secteurs classiques et ses modifications ultérieures ; 

 

Vu l'arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales  

d'exécution des marchés publics et des concessions de travaux publics et ses  

modifications ultérieures ; 

 

Considérant que le Secrétariat communal a établi un cahier spécial des  

charges n°ZB pour le marché : « Mobilité Zones bleues – Avis de mise en  

concession – Approbation des conditions et du mode de passation » ; 

 

Considérant que le Collège Communal a décidé en séance du 24 septembre  

2013 de faire appel à une société privée afin d’effectuer les missions  

« Mobilités Zones bleues » sur le territoire de Beaumont 

 

Considérant qu'il est proposé de passer le marché par appel d’offres restreint ; 

 

DECIDE, à raison de  11 oui et 4 abstentions (4 PS) 
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Article 1er.- D’approuver la description technique « Mobilité Zones bleues –  

Avis de mise en concession – Approbation des conditions et du mode de  

passation ». 

 

Article 2.- De choisir l'appel d’offres restreint comme mode de passation du  

marché. 

 

Article 3.- De compléter et d'envoyer le formulaire standard de publication au  

niveau national. 

 

Justification du groupe PS : 

 

Point 9 : mobilité – zones bleues – avis de mise en concession –  

approbation des conditions et du mode de passation 
 

Nous n’étions déjà pas d’accord sur le principe dès le passage en zone  

bleue qui s’étend trop largement et empêche des riverains de se garer  

devant chez eux, même dans des rues plus éloignées de la Grand-place.  

D’autant plus qu’il n’existe pas de cartes de riverains. Et le passage de  

l’amende de 15 à 25 € (66% d’augmentation) pour la journée, comme  

dans de grandes villes alors que nous sommes à Beaumont, pourrait  

inverser le principe de cette redevance et faire fuir les clients des  

commerces plutôt que de créer une rotation du stationnement ! 

 

Monsieur B. LAMBERT, Echevin des Travaux, présente les points 10 et 11. 

 

10. Aménagements parking et abords école de Strée – Approbation des 

conditions et du mode de passation  

 

Monsieur G. Leurquin, Conseiller, souhaite que l’on place des barrières 

d’une hauteur de 1 m 50 afin de sécuriser au mieux l’endroit. 

 

Le Conseil communal, réuni en séance publique, 

 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses  

modifications ultérieures, notamment l'article L1222-3 relatif aux  

compétences du Conseil communal, et les articles L3111-1 et suivants relatifs  

à la tutelle ; 

 

Vu la loi du 12 novembre 1997 relative à la publicité de l'administration ; 

 

Vu la loi du 15 juin 2006 relative aux marchés publics et à certains marchés  

de travaux, de fournitures et de services et ses modifications ultérieures,  

notamment l’article 26, § 1, 1° a (montant du marché HTVA n'atteint pas le  

seuil de 85.000,00 €) ; 

 

Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l'information et aux voies  

de recours en matière de marchés publics et de certains marchés de travaux,  

de fournitures et de services ; 

 

Vu l'arrêté royal du 15 juillet 2011 relatif à la passation des marchés publics  
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dans les secteurs classiques et ses modifications ultérieures, notamment  

l'article 105 ; 

 

Vu l'arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales  

d'exécution des marchés publics et des concessions de travaux publics et ses  

modifications ultérieures, notamment l'article 5, § 3 ; 

 

Considérant le cahier spécial des charges N° 20140025 relatif au marché  

“Aménagements intérieurs et extérieurs -  Ecole communale de Strée” établi  

par le Service Marchés subsidiés ; 

 

Considérant que ce marché est divisé en lots : 

* Lot 1 (Eclairage extérieur), estimé à 7.438,02 € hors TVA ou 9.000,00 €,  

21% TVA comprise 

* Lot 2 (Cloture et barrière d'accès), estimé à 5.785,12 € hors TVA ou  

7.000,00 €, 21% TVA comprise 

* Lot 3 (Extention de la cour), estimé à 8.264,46 € hors TVA ou 10.000,00 €,  

21% TVA comprise 

* Lot 4 (Aménagement de la cuisine), estimé à 5.462,81 € hors TVA ou  

6.610,00 €, 21% TVA comprise ; 

 

Considérant que le montant global estimé de ce marché s'élève à 26.950,41 €  

hors TVA ou 32.610,00 €, 21% TVA comprise ; 

 

Considérant qu'il est proposé de passer le marché par procédure négociée sans  

publicité ; 

 

Considérant que le crédit permettant cette dépense est inscrit au budget  

extraordinaire de l’exercice 2014, article 72201/721-57 (n° de projet  

20140025) et sera financé par emprunt ; 

 

DECIDE, à l’unanimité. 

 

Article 1er.- D'approuver le cahier spécial des charges N° 20140025 et le  

montant estimé du marché “Aménagements intérieurs et extérieurs -  Ecole  

communale de Strée”, établis par le Service Marchés subsidiés. Les  

conditions sont fixées comme prévu au cahier spécial des charges et par les  

règles générales d'exécution des marchés publics. Le montant estimé s'élève à  

26.950,41 € hors TVA ou 32.610,00 €, 21% TVA comprise. 

 

Article 2.- De choisir la procédure négociée sans publicité comme mode de  

passation du marché. 

 

Article 3.- De financer cette dépense par le crédit inscrit au budget  

extraordinaire de l’exercice 2014, article 72201/721-57 (n° de projet  

20140025). 

 

Justification du groupe PS : 

 

Point 10 : aménagements parking et abords école de Strée – approbation  

des conditions et du mode de passation 
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Il est dommage que le 1
er

 projet soit tombé à l’eau car nous n’avons pas  

obtenu le permis d’urbanisme et de ne pas avoir prévu initialement  

d’ouverture par l’arrière de l’école alors qu’on parle de l’accès par  

l’arrière depuis au moins 2009 (reportage Télésambre) ! 

 

11. Cahier des charges – Location de chasses – Modifications 

 

Sortie de Monsieur J.-M. SNAUWAERT, Conseiller. 

 

Le Conseil communal, réuni en séance publique ; 

 

Vu l’article L1222-1 du code de la démocratie locale et de la  

décentralisation ; 

 

Vu la délibération du Conseil communal en date du 25 mars 2014 approuvant  

les cahiers des charges pour la location du droit de chasse soit par  

adjudication publique, soit de gré à gré ; 

 

Attendu qu’il y a lieu de modifier quelques points notamment la caution  

physique pour le gré à gré (article 12), la scission du lot 17 en deux parties  

distinctes : lot 17A sur Renlies en adjudication publique et le lot 17B sur  

Solre/Saint/Géry de gré à gré ; 

 

Vu les dispositions légales régissant la matière ; 

 

Sur proposition du Collège communal ;       

 

Arrête, à l’unanimité :  

 

Article 1 -  Les modifications à apporter aux cahiers de charges de la location  

du droit de chasse, soit par adjudication publique, soit de gré à gré sont  

approuvées. 

 

Article 2 – Le présente délibération sera transmise au Service public de  

Wallonie, Département de la Nature et des Forêts à Thuin ainsi qu’à l’étude  

notariale à toutes fins utiles.  

 

Monsieur J.-M. SNAUWAERT, réintègre la salle des délibérations. 

 

12. Projet « Route Napoléon » convention de partenariat – Arrêt  

 

Ce projet est expliqué par Madame B. FAGOT, Présidente de l’Office du 

Tourisme. 

 

Le Conseil communal, réuni en séance publique, 

 

Considérant le bicentenaire de la bataille de Waterloo ; 

 

Considérant la commémoration de la Route Napoléon en 2015 ; 
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Considérant que la Maison du Tourisme Val de Sambre et Thudinie s’est  

chargée d’introduire une demande de subvention pour la pose de panneaux  

d’interprétation complémentaire ; 

 

Sur proposition du Collège communal ; 

 

DECIDE, à l’unanimité 

 

Article 1
er

 : D’approuver le projet de convention de partenariat dans le cadre  

du projet « Route Napoléon » confiant la maitrise de l’ouvrage à la Maison du  

Tourisme Val de Sambre Thudinie dans le cadre de l’étude et de la réalisation  

des missions définies dans ladite convention ; 

 

Article 2 : De transmettre la présente délibération à la Maison du Tourisme  

Val de Sambre Thudinie. 

 

13. Service Incendie – Règlement d’ordre intérieur – Approbation  

 

Le Conseil communal, réuni en séance publique, 

 

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation ; 

 

Vu le règlement organique du Service incendie voté en séance du Conseil 

communal du 12 novembre 2013 et approuvé par le Gouvernement provincial 

en date du 19 décembre 2013 ; 

 

Considérant qu’il y a lieu de revoir le règlement d’ordre intérieur du Service 

incendie pour le mettre en concordance avec le règlement organique ; 

 

Vu le rapport de Monsieur l’Officier-Chef du service du 25 mars 2014 

proposant le modèle de règlement d’ordre intérieur revu dans son intégralité ; 

 

Sur proposition du Collège communal ; 

 

Décide, à l’unanimité 

 

Article 1
er

 : d’approuver le règlement d’ordre intérieur du service incendie tel 

que joint à la présente délibération. 

 

Article 2 : de transmettre une copie de la présente délibération et de son 

annexe à Monsieur l’Officier-Chef du Service incendie qui sera chargé de le 

transmettre à l’ensemble du personnel du service incendie. 

 

Province de HAINAUT 

 

 

VILLE DE BEAUMONT 
Numéro postal 6500 
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____________ 

 

CORPS DE 

SAPEURS-POMPIERS 

 
CENTRE « Z » 

____________ 

 

Administration : Tél :     071/58.88.97 

Fax :   071/58.74.27 

____________ 

 

REGLEMENT D’ORDRE INTERIEUR DU  

SERVICE D'INCENDIE DE BEAUMONT 

 

Voté par le Conseil communal en date du 27 mai 

2014 
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INTRODUCTION 

 

Le Service d’Incendie de Beaumont fait partie de la classe "Z".  

Il est donc composé de personnel professionnel et de personnel essentiellement 

volontaire. 

 

Il constitue le Centre de Groupe Régional tel qu’il est fixé par le Gouverneur de la 

Province, en application de l’Article 10 de la loi du 31 décembre 1963 sur la 

protection civile. 

 

Tout en faisant partie intégrante de la zone Hainaut-Est, le Service d’Incendie dépend 

directement de l'Administration Communale de Beaumont.  

Celle-ci, par les décisions prises par le Conseil Communal, par le Collège communal et par 

le Bourgmestre, donne les moyens nécessaires et suffisants au Chef de Service afin qu’il 

puisse gérer, organiser et diriger  correctement le Service d’Incendie. 

 

Sans préjudice des compétences de décision du Conseil Communal et du Collège 

communal, le présent Règlement d’Ordre Intérieur est applicable à l’ensemble du 

personnel du Service d’Incendie de Beaumont.  

 

Il détermine les règles d’organisation et d’ordre intérieur, définit les fonctions des 

membres du service, leurs droits et devoirs, leurs responsabilités leurs compétences et 

ce, dans le cadre de la réglementation générale et spéciale. Il organise également les 

relations entre les membres du service et instaure une répartition des tâches 

permettant, en toutes circonstances, l’exécution rapide et efficace des missions qui 

incombent au Service d’Incendie. 

 

L’esprit et le but poursuivi par la rédaction et l’application de ce Règlement d’Ordre 

Intérieur sont tels qu'ils doivent permettre au Service d’évoluer dans une structure 

organisée où l’esprit de professionnalisme sera le garant d’un service public 

essentiellement axé sur la qualité, la compétence et l’efficacité. 
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Les membres du service doivent prendre connaissance des ordres et notes de service et 

consulter les documents parus en leur absence. Ils doivent connaître et respecter le 

contenu de ce règlement. 

TITRE 1: LES RELATIONS DE SERVICE 

CHAPITRE I: Le personnel 

 

Article 1: Hiérarchie et commandement 

 

Le cadre du service d'incendie est fixé par le règlement organique en respectant l'ordre 

hiérarchique et l'annexe 1 de l’Arrêté Royal du 8 novembre 1967 portant, en temps de 

paix, organisation des services communaux et régionaux d'incendie et coordination des 

secours en cas d'incendie. 

 

Les pouvoirs et le remplacement de l'officier-chef de service sont réglés par le 

règlement organique. 

 

Sans préjudice des dispositions de l'article 2 du règlement organique, le commandement 

d'un détachement séparé est exercé par le membre présent revêtu du grade le plus 

élevé. Cette disposition ne peut cependant porter atteinte aux dispositions de l'article 

14 de l’Arrêté Royal précisé du 8 novembre 1967.  

 

En cas d’absence d’un agent de grade équivalent ou inférieur à celui d’officier ainsi qu’en 

cas de vacance d’un emploi de sous-officier, si aucun membre du service ne remplit les 

conditions organiques de promotion, le Collège communal peut, sur la proposition et avis 

favorable de l’officier-chef de service, octroyer le grade supérieur à un membre du 

service détenteur du brevet requis qui fera fonction; priorité sera donnée à un titulaire 

du grade immédiatement inférieur et, à défaut, du grade inférieur suivant. 

 

Tout membre qui assume les fonctions afférentes à un grade supérieur possède les 

droits et les devoirs attachés à ce grade. Il est également responsable des tâches liées 

à ce grade. 
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Les membres du service sont tenus par les devoirs qui découlent de la hiérarchie et qui 

sont précisés au Chapitre 6 "DEVOIRS" 

Chapitre II: L’organisation du service 

Article 2: Composition 

 

La composition du service est reprise à l’article 6 du Règlement Organique. 

L’organisation du service est réglée par l’officier-chef du service au moyen de l’agenda 

des activités, des ordres et notes de service et de la mise en place d’un service de 

permanence téléphonique et de garde en caserne. 

Article 2.1: L’officier-chef de service 

 

L’officier-chef de service assume la direction générale du service d’incendie. Il assume 

la responsabilité générale du service envers les autorités et est responsable de 

l’organisation, du bon fonctionnement ainsi que de la discipline du service. 

 

Il distribue les missions aux différents officiers et autres membres du service pour 

organiser l’administration, la prévention, l’instruction, la formation y compris les 

recyclages, l’entraînement régulier du personnel, les congés ainsi que le fonctionnement 

opérationnel et technique du service. Il assume la répartition du matériel du service 

suivant les nécessités opérationnelles et veille à l’entretien des bâtiments, des engins, 

des équipements techniques et de l’habillement. 

 

Il décide de toute mesure supplémentaire qu’il estime nécessaire et prend les 

dispositions nécessaires pour régler les cas apparemment non prévus par le Règlement 

Organique ou par le présent règlement d’ordre intérieur et ce, par des ordres et des 

communications de service. 

Il garde la haute surveillance sur l’ensemble du service tant au point de vue personnel, 

matériel, administratif, opérationnel que des locaux et casernement. 
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En cas d’absence du chef de service, la direction générale du corps appartient à 

l’officier le plus élevé en grade ou le plus ancien en fonction dans le même grade. 

A défaut de la présence des officiers précités, elle est assurée par le sous-officier le 

plus élevé en grade ou le plus ancien en fonction dans ce même grade. 

 

En ce qui concerne la formation permanente du personnel, l’officier – chef de service 

est chargé d’établir et de faire respecter les programmes d’instruction et de formation 

nécessaires, ainsi que d’en fixer la durée et les horaires en tenant compte  dans la 

mesure du possible de la disponibilité du personnel volontaire.  

 

En cas d’intervention du type PUI , l’officier-chef de service est le chef des opérations. 

En son absence, c’est l’officier commandant en second ou le sous-officier le plus élevé en 

grade qui dirigera les opérations jusqu'à son arrivée sur les lieux. 

 

Il doit prendre toutes les mesures et dispositions (GSM, radio,…) pour être en contact 

permanent avec le service d’incendie. 

Article 2.2: Les officiers 

 

Les officiers professionnels et volontaires secondent l’officier-chef du service dans 

l’accomplissement de ses tâches en ce qui concerne l’organisation générale et le 

fonctionnement du service. Ils doivent faire respecter les différents règlements, 

ordres et notes de service. Le respect de la discipline leur incombe ainsi que le maintien 

d’une qualité des services prestés par le personnel lors des différentes gardes et 

interventions. 

 

Ils assument les responsabilités du chef de service en cas d’absence de ce dernier en 

respectant la préséance ci-dessus. 

Chaque remplacement sera notifié par écrit par l'officier-chef du service d’incendie et 

ce, dans le respect de l’article 2 du Règlement Organique. 
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Ils organisent le fonctionnement managérial, administratif, opérationnel et technique du 

service avec l’aide des sous officiers sous la surveillance et la responsabilité du chef de 

service. 

Ils assurent les gardes et services dont ils sont  chargés par celui-ci. 

Ils prennent, en intervention, toutes les mesures nécessaires pour effectuer les 

sauvetages et combattre l’incendie. Ils font une reconnaissance, et rendent compte de 

la situation immédiatement au chef de service. 

 

Les officiers peuvent être chargés par l’officier-chef de service de certains contrôles 

(missions de prévention). 

 

Ils assurent également suivant un tableau de service, une garde à domicile comme 

officier de semaine. 

 

Ils  sont également chargés de l'élaboration et de la tenue à jour du répertoire et des 

dossiers des établissements soumis à une vigilance spéciale, des plans d'urgence et 

d'intervention, des relevés des ressources en eau d'extinction. 

Article 2.3: Les officiers médecins 

 

Sans préjudice de la déontologie médicale, les officiers-médecins sont les conseillers de 

l’officier-chef du service en ce qui concerne entre autres les aspects médicaux du 

service d’incendie. 

 

Conformément à l’article 29 du règlement organique, il incombe à l’officier médecin: 

 

- d'assurer l'instruction des membres du service en matière de premiers soins et 

de réanimation et d'organiser des cours périodiques de recyclages; 

- de soigner, même sur le lieu de l'accident, les membres du personnel blessés en 

service; 
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- d'informer les membres du personnel de la possibilité de se faire vacciner 

préventivement, à charge de l'autorité ayant le pouvoir d'engagement, contre le 

virus de l'hépatite B. 

- d’organiser et coordonner le service d’ambulance du service d’incendie sous la 

responsabilité de l’officier-chef de service.  

Article 2.4: Les sous-officiers  

 

Les sous-officiers volontaires organisent, sous la responsabilité des officiers, le 

fonctionnement quotidien du service. 

Ils organisent les travaux, secours et missions qui leur incombent lors des gardes en 

caserne. Ils contactent et rassemblent le personnel nécessaire sur ordre du chef de 

service ou de son remplaçant pour une intervention. 

Ils sont responsables de la tenue du personnel sous leurs ordres. 

 

Les différents sous-officiers volontaires du service se partagent les tâches suivantes:   

ils s’occupent, en étroite collaboration avec l’officier-chef du service,  plus précisément 

de l’organisation administrative du service, à savoir: le registre ou fichier 

d'immatriculation, le registre des appels au secours, le registre des présences et des 

prestations, la fiche personnelle et l'évaluation du personnel tant en ce qui concerne la 

formation qu'en ce qui concerne l'intervention et le travail en caserne.  

 

 Ils seront responsables du fonctionnement technique et opérationnel, des rapports 

d'intervention, du programme semestriel des activités et du rapport annuel des 

activités; ils assurent également le contrôle de la maintenance du bâtiment et  sont 

chargés de la tenue du personnel. Ils veilleront également à la bonne organisation de 

l'Aide Médicale Urgente dont, entre autres, la tenue des rôles de garde et la gestion 

des fournitures médicales (oxygène, médicaments,…). 

 

 Ils assurent le contrôle  de la maintenance du matériel (petit et gros matériel). Ils  ont 

en charge le registre ou fichier des inventaires, le carnet d'utilisation et d'entretien 

des véhicules et engins tels que pompes et groupes électrogènes.  
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Article 2.5: Les caporaux 

 

Les caporaux sont les collaborateurs directs des sous-officiers et, le cas échéant, des 

officiers. Ils dirigent les équipes réduites et les interventions du premier groupe. En cas 

de nécessité, ils peuvent remplacer les sous-officiers à condition d'être au moins 

détenteurs du brevet de sergent et d'avoir obtenu l'accord préalable du chef de 

service. 

Ils accomplissent une mission importante dans la motivation et la promotion de la 

conscience professionnelle du personnel puisqu’ils représentent le premier échelon de 

commandement. 

Ils exécutent les tâches et travaux conformément aux directives des responsables 

hiérarchiques du service. 

Ils participent aux différents services prévus par le Règlement Organique et le présent 

Règlement d’Ordre Intérieur. 

Article 2.6: Les sapeurs 

 

Les sapeurs-pompiers ont pour première mission la lutte contre l’incendie sous toutes 

ses formes, ainsi que les missions énumérées par la loi du 23 mars 2003, modifiant la loi 

du 31 décembre 1963 sur la protection civile et par l’Arrêté Royal du 7 avril 2003. 

 

Ils doivent toujours exécuter leurs missions avec la plus grande conscience 

professionnelle, en respectant la population touchée par le sinistre ainsi que le voisinage 

et en mettant tout en œuvre pour que les dégâts occasionnés par le sinistre et par 

l’intervention elle-même soient minimes. Ils doivent également observer un devoir de 

réserve en ne divulguant aucune information  sans l'autorisation du Chef de service ou 

de son remplaçant. 

Ils sont tenus d’acquérir et d’entretenir les connaissances nécessaires à 

l’accomplissement de leurs missions, ainsi que de se maintenir en bonne condition 

physique. 

 

Ils doivent être détenteurs du permis de conduire de catégorie C à la fin du stage. 
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Ils doivent également, être détenteurs du brevet d'Aide Médicale Urgente et se 

maintenir en ordre de recyclages. 

 

En cas de modification du Règlement Organique ou du présent Règlement d'Ordre 

Intérieur, l'ensemble du personnel statutaire, quel qu'il soit, doit s'y adapter et se 

mettre en ordre afin de respecter les nouvelles conditions qui y seraient stipulées. A 

cette fin, l'employeur mettra à disposition les outils et moyens nécessaires. 

 

Le détachement professionnel assume toutes les tâches techniques et opérationnelles 

et en cas de besoin les tâches administratives et ce, par le biais d’une garde permanente 

à la caserne. 

Le service est organisé de manière telle que des effectifs suffisants soient prêts en 

tout temps à effectuer les interventions dans les délais les plus courts.  

Les membres du service sont soumis, en ce qui concerne leurs prestations, au régime 

hebdomadaire de 38 heures.  

 

L’équipe technique travaille dans le même régime de travail que le personnel 

professionnel, du lundi au vendredi de 8h00 à 17h00 (1h00. de pause à midi). 

 

L’équipe opérationnelle (dont le nombre est déterminé suivant la délibération du Conseil 

communal du 27.12.2013) preste par pause de 8 heures (de 07h00 15h30 ou 09h30 à 

18h00 du lundi au vendredi, un jour sur deux, en alternant chaque semaine (lundi-

mercredi-vendredi, puis mardi-jeudi). Ce rythme de travail permet aux agents de 

récupérer le 21ième jour. Cet horaire est susceptible d'être modifié suivant les besoins 

et impératifs du service. Le personnel peut également être appelé dans des cas 

spécifiques (formations,…).  

 

Le détachement volontaire assume toutes les tâches techniques et opérationnelles et en 

cas de besoin les tâches administratives et ce en fonction des dispositions prises par 

l'officier-chef de service dans le cadre de ses responsabilités. Il assure les premiers 

secours en cas d’intervention. 
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Le service est organisé de manière telle que des effectifs suffisants soient prêts en 

tout temps à effectuer les interventions dans les délais les plus courts. 

Le personnel volontaire peut également être appelé dans des cas spécifiques tels que 

pour le remplacement d'un membre professionnel malade ou en congé ou pour accomplir 

toute autre mission pour laquelle il est requis. Dans tous les cas, les heures prestées 

sont rémunérées conformément à l’article 41 du Règlement Organique. 

Article 2.7: Les centralistes 

 

Les centralistes sont responsables de la réception, courtoise, sereine et respectueuse, 

des appels téléphoniques, tant pour l’intervention que pour l’administration et la 

prévention. Lorsqu’il s’agit d’un appel pour intervention, ils devront collecter un maximum 

d’informations utiles comme l’adresse, point de repère, type d’intervention, gravité, 

danger, danger d’extension, danger pour les intervenants,… En fonction de ces 

renseignements, ils devront donner l’alarme de façon calme, claire, précise, complète  et 

adéquate. 

Si l’officier ou le sous-officier de garde n’est pas en caserne et que sa présence est 

nécessaire en fonction du type d’intervention, le centraliste devra prendre toutes les 

mesures pour le prévenir immédiatement ainsi que l'officier-chef du service.   

 

L'accès au local "centrale" est réservé uniquement aux centralistes, officiers et sous-

officiers. 

Article 2.8: L’employée d’administration 

 

L’employée administration assure la maintenance ainsi que le secrétariat du service sous 

la responsabilité de l'officier chef de service ou de son remplaçant uniquement.  

 

L’employée d’administration est chargée des tâches suivantes: 

-  tenue à jour des dossiers du personnel, du registre ou fichier d’immatriculation 

(identité, état civil, situation familiale, personnes à prévenir en cas d’accident, groupe 

sanguin, numéro matricule, indication permettant un rappel urgent en service), fiches 
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personnelles (sur lesquelles sont reprises toutes les interventions auxquelles le membre 

du service a participé avec mention des substances dangereuses et des risques de 

contaminations auxquels il a éventuellement été exposé).  

 

-  tenue à jour des  travaux relatifs à l’organisation administrative du service (registre 

des appels aux secours, des appels téléphoniques, des rapports d’interventions 

ambulance et pompiers) ainsi que pour de la rédaction des courriers divers.  

 

-  assurer la comptabilité du service (heures de prestations) et transmettre les données 

relatives à la facturation (ambulances, missions spéciales,…) au service concerné.  

Article 2.9: Le Caporal mécanicien professionnel 

 

Sans préjudice de l’article 28 du règlement organique, le mécanicien s’occupe 

essentiellement sous la responsabilité de l’officier-chef de service, de la mécanique et 

du garage. 

Il aura en outre la responsabilité de la gestion et de l’entretien des véhicules ainsi que 

du matériel et des documents administratifs y relatifs.  

 

Il assure en outre, en collaboration avec d’autres membres du service désignés par 

l’officier-chef de service, la formation technique concernant l’utilisation du matériel du 

service. 

Article 2.10: Le moniteur d’éducation physique 

 

Il incombe au moniteur d’éducation physique d’entretenir et de développer les aptitudes 

physiques des membres du service afin de leur permettre d’accomplir leur mission lors 

d’interventions avec rapidité, assurance et précision, tout en garantissant leur propre 

sécurité ainsi que celle des personnes en danger et ce, sous la responsabilité de 

l'officier-chef de service. 

Il établit en étroite collaboration avec l'officier médecin responsable un programme 

préalable de mise en condition physique qui tient compte de l’âge et des restrictions des 
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personnes prévues pour la séance. Ce programme figurera en annexe du présent 

règlement une fois que la personne sera désignée. 

Article 2.11: De tout le personnel opérationnel 

 

Tout le personnel, sans distinction de fonction ou de grade est tenu de participer aux 

différentes missions urgentes prévues au Règlement Organique, de suivre les ordres 

donnés par les supérieurs, de participer régulièrement aux rôles de garde, cours 

théoriques et pratiques les concernant. Il doit également veiller à suivre les recyclages 

prévus en aide médicale urgente, avec l'accord du chef de service et ce, de manière à ne 

pas porter préjudice à l'organisation du service. 

 

Chacun est tenu au devoir de respect, envers ses supérieurs hiérarchiques et 

envers ses subalternes. Chacun adoptera un comportement qui ne nuira ni au 

travail, ni à l’esprit de la profession.  

Toute attitude ou comportement qui ne sera pas conforme au point ci-dessus fera 

l’objet d’un rapport circonstancié et sera considérée comme faute grave du fait de ses 

conséquences quant à la sécurité du citoyen ou (et) quant au bon fonctionnement du 

service. 

Article 2.12: Bureau de prévention 

 

L’Arrêté Royal du 8 novembre 1967 modifié par l’Arrêté Royal du 23 août 1985 

(art. 22 et 22 bis) est de stricte application. 

 

La vérification des mesures de prévention se fait par les membres du personnel qualifiés 

en la matière sous la seule autorité et responsabilité de l’officier-chef du service. 

Article 2.13: Notes de service 

 

Les Notes de services doivent obligatoirement être contresignées par l'officier-chef de 

service. Elles devront être affichées aux valves et tenues à jour chronologiquement 

dans un registre qui peut toujours être consulté par les membres du corps. 
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Article 2.14: Service de garde 

 

Les membres du service de garde sont chargés d’assurer tous les départs et missions 

pour lesquels ils sont requis. 

 

La dispense de ce service ne peut être accordée que pour motif impérieux par l’officier-

chef de service. 

Celui qui demande cette dispense doit proposer un suppléant du même grade et de 

mêmes compétences.  

 

Le suppléant qui accepte, s’engage, par écrit, pour la durée de la dispense à respecter 

toutes les obligations du dispensé. 

 

L'officier-chef de service ou son remplaçant dûment mandaté devra toujours avaliser 

toute demande de remplacement. 

 

Prises de gardes 

 

Le personnel volontaire de garde est tenu de se présenter à la caserne pour sa prise de 

garde le vendredi à 17h30 afin de vérifier son  équipement de protection individuelle et 

de contrôler  le véhicule de son départ et son matériel. 

A cette occasion, il signalera à son chef d’équipe ses indisponibilités pour cause de 

travail durant sa semaine de garde et les notera dans les documents prévus (Pc et 

feuille annexe) de la centrale prévue à cet effet. 



27 

 

 

Capitaine 

Chef de service 

Adjudant 

Equipe 1 

Sergent 

Caporaux et sapeurs 

Adjudant 

Equipe 2 

sergent 

Caporaux et sapeurs 

Adjudant 

Equipe 3 

Sergent 

Caporaux et sapeurs 

 

Officier Préventionniste 

Adjoint au chef de service  

S/Lt.  

Officier médecin de corps 

Resp. de la coordination du 
service ambulance et de la 

formation continue des 
ambulanciers 

Responsable de la gestion et 
de l’entretien du charroi et du 

matériel. 

Sapeur 

Assistant mécanicien. 

Responsable de la gestion des 
E.P.I et de l’habillement. 

1er Sgt 

Responsable de la gestion du 
matériel de 

télécommunication 

Sgt 

Responsable A.R.I. 

Article 2.15: Organigramme du service 
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Article 2.16: En cas d’absence pour plus de 24 heures du chef de service 

 

L’officier-chef du service en donnera avis à Monsieur le Bourgmestre de la Commune 

Centre de Groupe et lui indiquera le nom de son remplaçant qui reprendra le 

commandement durant son absence. Il en avertira également le personnel. 

 

Article 2.17: L’Etat-Major du service 

 

Au moins une fois par mois, l’officier-chef du service réunit les officiers et sous-

officers du service afin d'organiser et de programmer les activités ainsi que pour 

l’organisation générale du service. 

 

Ces membres forment l’Etat-Major du service. 

 

Le chef de service préside la réunion qui fait l'objet d'un procès-verbal rédigé par un 

membre de l'Etat-Major désigné par le chef de service. Au début de chaque réunion, le 

procès-verbal de la séance précédente est soumis à l'approbation  des membres de 

l'Etat-Major. 

 

L'officier-chef de service décide et examine les problèmes relatifs à l'organisation, à 

l’équipement et à la discipline du corps, à son fonctionnement; il étudie les suggestions 

faites par l'Etat Major et y réserve la suite qu'il jugera utile. 

Article 2.18: Congés annuels et récupérations d'heures 

 

L'officier-chef de service, avant de marquer son accord, veillera à ce que les congés 

soient planifiés de manière à ne pas désorganiser service. Chaque fonction devra 

toujours être assurée normalement. 

 

Les demandes de récupération d'heures et de remplacements doivent être formulées 

par écrit à l'officier-chef de service qui marquera ou non son accord quant à la dite 
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demande. Ceux-ci doivent également être planifiés de manière à ne pas désorganiser le 

service. 

En ce qui concerne les grands congés, ceux-ci doivent être demandés par écrit au plus 

tard pour la fin du mois de mars. Les petits congés ou demandes de récupérations 

doivent être demandés par écrit, sauf cas de force majeure, au moins 10 jours ouvrables 

avant la date demandée.  

Article 2.19: Absences – remplacements – prestations – congés 

 

2.19.1: Les membres qui par suite d’indisposition, de maladie ou pour toute autre raison 

sont empêchés de prendre leur service sont tenus d’en informer l'officier-chef 

de service ainsi que le sous-officier de garde, sauf cas de force majeure, dans 

les 12 heures qui précèdent l’heure normale de leur prise de service et faire 

parvenir un certificat médical dans les 24 heures à l'officier-chef du service (si 

maladie). 

Toute absence non motivée ou abandon de service sera passible de sanctions 

disciplinaires. 

 

2.19.2: Le membre du personnel est tenu de répondre immédiatement à toute 

convocation qui lui est adressée par la  Médecine du Travail, dans le respect des 

dispositions reprises au Code du bien-être. 

 

2.19.3: Le personnel, empêché d’accomplir les prestations normales pour quelque raison 

que ce soit est tenu de se faire remplacer de la manière suivante: 

 

- l’officier par un autre officier ou à défaut un sous-officier 

- le sous-officier par un autre sous-officier ou à défaut un caporal détenteur 

du brevet de sergent 

- le caporal par un autre caporal ou à défaut, un sapeur-pompier le plus ancien 

en grade détenteur du brevet de caporal 

- le sapeur-pompier par un collègue dont le grade et les fonctions sont au moins 

égaux ou par un collègue disposant d'un grade immédiatement supérieur. 
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Les remplacements ne peuvent se faire qu'après autorisation de l'officier-chef 

de service ou son remplaçant dûment mandaté. 

 

Les demandes de remplacement seront automatiquement signées par les 2 

membres du personnel concernés et ensuite communiquées au chef de service 

pour décision finale. 

 

En cas de refus, il est toujours motivé. 

Tout officier, sous-officier, caporal ou sapeur-pompier remplissant les fonctions 

d’un grade supérieur est investi de l’autorité inhérente à ce grade. Il en a les 

devoirs et les responsabilités. 

 

2.19.4: Le personnel de garde au casernement ne peut quitter celui-ci que pour 

l’accomplissement d’une mission ou après avoir été dûment autorisé par l'officier-

chef de service ou son remplaçant. 

 

2.19.5: Le chef de service peut autoriser le remplacement d’un membre de service par 

un autre de grade et capacité inférieure, pour autant que le remplacement ne 

puisse entraver la bonne marche du service. 

 

2.19.6: Tout remplacement comporte en lui-même communication au successeur des 

éléments et consignes nécessaires ou utiles pour la bonne exécution du service.  

Le remplaçant est tenu de se conformer aux directives qui lui on été données par 

celui qu’il remplace et d’exercer le remplacement dans le même esprit que le 

titulaire. 

 

2.19.7: Toute absence non motivée ou abandon de service sera sanctionné par une peine 

disciplinaire en se référant au Règlement Organique ou aux dispositions légales 

en la matière. 
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Chapitre III: Interventions 

Article 3: Opérations. 

 

La direction générale des opérations lors d’une intervention appartient au chef de 

service; en cas d’absence du chef de service, la direction du détachement opérationnel 

appartient à son adjoint ou au plus haut gradé sur place tenant compte de la préséance 

développée aux points antérieurs. 

 

Lorsqu’il assume la direction d’un détachement opérationnel, l’officier, le sous-officier 

ou le caporal agit par délégation au nom du chef de service. 

En cas d’absence d’un officier, d’un sous-officier ou d’un caporal sur les lieux d’une 

intervention, et en cas d’absence d’un membre breveté, c’est le sapeur-pompier le plus 

ancien en grade et en fonction qui assume la direction technique et opérationnelle de 

l’intervention (si égalité dans l'ancienneté, alors le plus âgé) 

 

Lors de toute intervention importante entre autres pour des missions d'incendie, de 

désincarcération et de plan PUI l'officier-chef de service doit être prévenu 

immédiatement. Un bilan complet devra ensuite lui être communiqué par le centraliste et 

ce, lorsque l'officier ou le sous-officier de garde le lui aura communiqué. 
 

Tout membre du service en intervention ou se trouvant à l'arsenal est tenu de se 

conformer sans restriction aux consignes qui lui ont été données et de se conformer aux 

ordres donnés par le gradé responsable. 

 

Suivant les nécessités des interventions, tous les membres requis du service tant 

opérationnels que techniques, sont tenus de participer aux opérations de secours. 

 

Le préposé à la permanence, pour toute demande de secours envoie des secours, lance un 

appel et prévient l’officier de garde de la nature de l’appel. 
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Il informe également l’officier-chef de service qui jugera ou non la nécessité de sa 

présence sur place. 

 

Suivant les circonstances, il informe en plus: 

 

- le service 100; 

- la police de la zone d’intervention, le cas échéant, ou à la demande du chef de 

détachement, il prévient les services techniques entre autres du gaz, de 

l’électricité, des eaux, de la télédistribution,… 

 

A la demande du chef de détachement, 

 

- il envoie les renforts sollicités; 

- il contacte le cas échéant par pager ou à défaut téléphoniquement les membres 

en repos ou de garde; 

- il lance le cas échéant, un appel général; 

- en cas de sinistre important, il préviendra le Bourgmestre du lieu du sinistre en 

cours. 

 

L'officier de garde (à défaut, le sous-officier de garde) a l'obligation d'être présent 

pour tout début d'incendie, désincarcération, sauvetage de personne, fuite de gaz, 

recherche de source radioactive, accident mettant en cause des matières dangereuses, 

cette liste n'étant pas exhaustive. 

 

A cette fin, l'officier de garde, à défaut, le sous-officier de garde, dispose pour la 

durée de sa garde, d'un véhicule de service. 

 

En cas d'empêchement ne permettant pas à un officier ou à un sous-officier d'assurer 

sa garde, il est tenu, avant le début de cette garde, de prendre toute disposition en vue 
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de garantir son remplacement. Le chef de service en est informé et devra marquer son 

accord quant au  dit remplacement. 

 

Pour toutes les missions ne nécessitant pas la présence d'un officier ou d'un sous-

officier, la direction de l'intervention est assurée, par un caporal disposant du brevet 

de sergent. La demande de renfort par le personnel ambulancier en intervention ne se 

fera qu'en cas d'absolue nécessité, le renfort peut être demandé en personnel et/ou 

matériel. Les moyens demandés devront toujours être justifiés par les demandeurs. 

 

La demande de renfort en balisage ne pourra être motivée que par l'absence d'un 

service de police sur place et/ou l'impossibilité d'installer le véhicule d'intervention 

pour réaliser le balisage.  

 

Lors d'une demande de renforts, les membres du service présents à la caserne suivront 

les directives de l’officier ou du sous-officier de semaine, à défaut du plus haut gradé 

présent à la caserne. 

 

En ce qui concerne le personnel rappelé, si leur intervention sur les lieux du sinistre 

n’est pas  nécessaire, ils  resteront prêts à intervenir dans les plus brefs délais. Ils 

entretiendront pendant ce temps les locaux de la caserne ou effectueront des 

exercices ou des travaux qui leur seront demandés.  

Lors d'un sinistre, seuls le Bourgmestre et  les personnes dûment autorisées par 

l'officier-chef de service ou dont la loi requiert et autorise la  présence sur les lieux  du 

sinistre seront admises à pénétrer dans l’enceinte sinistrée après avis favorable de 

l'officier-chef de service lorsque ce dernier aura pu évaluer la situation. 

 

Après un sinistre, le chef de détachement estime s’il y a lieu d’exercer ou non une 

surveillance sur place et désigne le cas échéant, une équipe chargée de cette mission. Il 

en confie la responsabilité au plus haut gradé ou au plus ancien en cas d'égalité de grade. 

Il prend les mesures propres à assurer la sécurité publique. 
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A la rentrée à la caserne, le chef de détachement veille à ce que le matériel utilisé lors 

de l’intervention soit remis immédiatement en ordre en vue d’un prochain départ. 

Un inventaire du matériel devra être établi après chaque intervention. 

 

Toute vérification ou toute réparation doit être exécutée immédiatement par le 

personnel intervenant, dans la mesure du possible, et en tout cas dans les plus brefs 

délais. Elle    doit être inscrite dans le carnet d’utilisation et d’entretien. 

 

Si les travaux d’entretien ou de réparation ne peuvent être exécutés par le personnel 

qui les a constatés, l’officier-chef de service et le sapeur pompier profesionnel 

mécanicien sont immédiatement avertis. 

Ce dernier en informera sans délai l'autorité communale afin de remédier le plus 

rapidement possible à la situation. 

 

Après usage, le matériel doit toujours être nettoyé et correctement replacé à 

l’endroit prévu à cette fin dans la caserne et dans les véhicules. 

Article 3.1: les missions 

 

Les missions des services d'incendie sont définies par l'article 2 bis de la loi du 28 mars 

2003 (M.B. 16 avril 2003) 

 

Article 4: Intervention sur le territoire d’une autre commune 

 

Le service peut-être appelé à intervenir dans le cadre de "l'aide adéquate la plus 

rapide" ou dans les circonstances suivantes sur le territoire d’une autre 

commune: 

a) pour intervention: 

 

En tant que service de la commune-centre du groupe régional de lutte contre 

l’incendie créé par le Gouverneur de la Province, dans une des communes du 
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groupe qui ne dispose pas de son propre service d’incendie ( Sivry-Rance, 

Froidchapelle et Erquelinnes).  

 

En tant que service d'incendie devant intervenir dans le cadre de l'aide 

adéquate la plus rapide dans une commune ou partie de commune où il est 

requis (dans la province ou dans une autre province). 

 

b) en renfort: 

 

Dans une commune autre que celles décrites sub a, qui se trouve: 

 

- dans la même zone de secours, 

- dans une autre zone de secours 

-  

Ce renfort peut être requis: 

 

1) dans le cadre de la loi de la sécurité civile (15/05/2007) 

2) dans le cadre de l’article 14 de l’Arrêté Royal du 8 novembre 1967 

portant, en temps de paix, organisation des services communaux et 

régionaux d’incendie et coordination des secours en cas d’incendie; 

 

3) dans le cadre d’une convention avec une autre commune.  

L’intervention en renfort suite à une convention se fait dans les limites 

de celle-ci. 

La compétence du Bourgmestre local reste intacte. 

Le service d’incendie intervenant est un renfort en matériel et en 

personnel  mis à sa disposition pour lutter contre l’incendie. 

 

c) dans le cadre de l’Arrêté Royal de 23 juin 1971 organisant les missions de 

la protection civile et la coordination des opérations lors d’événements 

calamiteux, de catastrophes et de sinistres. 
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Chapitre IV: Sécurité Générale 

Article  5: Interventions 

 

5.1 Avant le départ: 

 

- Le chauffeur ne quitte la caserne que si le véhicule est en ordre et que le 

personnel est à bord. En cas du moindre problème, il avertit immédiatement le 

chef du détachement afin de changer de transport le plus rapidement possible. 

- Le chef de départ demande un groupe de travail au dispatch Hainaut-Est ou 

Hainaut-Centre 

 

5.2 Pendant le trajet: 

 

- Dès la sortie du véhicule de l'arsenal, le convoyeur de chaque véhicule confirme 

son départ à la centrale et signale le nombre d'occupants du véhicule. 

- Le chef de détachement confirme par radio sa destination à la centrale. 

- Le chauffeur prend toutes les précautions nécessaires afin de ne jamais mettre 

en danger la vie et l'intégrité de ses passagers. Il adapte sa vitesse en fonction 

de la densité de la circulation et des conditions atmosphériques. 

 

        Il se conforme strictement au code de la route, seules les dérogations admises par  

        celui-ci sont permises. Pour rappel, les deux dérogations permises lors du  

        fonctionnement  simultané du feu bleu et du bitonal dans le cadre d’interventions 

        urgentes sont : 

 

a)   le dépassement de la limitation de vitesse à condition de ne pas mettre la vie 

des autres usagers en danger. 

b) le passage au feu rouge, en respectant strictement deux conditions : marquer 

l'arrêt, ne s'engager dans le carrefour que si l'on est certain de ne pas 

provoquer d'accident ni de mettre la vie des autres usagers en danger. 
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- Pour rappel, obligation formelle de respecter le signal "STOP". 

- Le convoyeur de l'ambulance ou le chef de détachement du véhicule incendie 

accorde l'assistance nécessaire au chauffeur afin que le trajet se déroule dans 

les meilleures conditions de sécurité  possibles : itinéraire, vue aux carrefours, 

signalement des dangers. 

- Selon le type d'intervention, l'équipage s'équipera d'ARI pendant le trajet afin 

d'être prêts à intervenir dès la sortie du véhicule.  

- Dans la mesure du possible, le port de la ceinture de sécurité sera prévu. 

 

5.3 Sur les lieux d'intervention: 

 

- Pendant une intervention, le personnel, dans la mesure des possibilités, reste 

toujours à l'écoute radio. 

- La sécurité des véhicules doit être assurée afin d'éviter un sur accident : 

 a) ils seront placés le plus près possible du lieu de l'intervention tout en veillant à 

ce qu'ils ne soient pas endommagés par le rayonnement de chaleur ou par la chute 

de matériaux. Le placement de ceux-ci sur la voirie ne provoquera qu'un minimum 

de perturbation pour l'écoulement du trafic. Au besoin, ils sont déplacés pendant 

   l'intervention 

 b) le chauffeur doit également veiller à ne pas entraver les accès que d'autres 

véhicules de secours pourraient être amenés à emprunter (élévateur, ambulance, 

...) 

 c) le personnel n'étant pas ou plus nécessaire à l'intervention veillera à la 

 sécurité.  

 

      Tout le matériel roulant devenant inutile pour la suite des opérations est renvoyé à 

l'arsenal par le chef de détachement. 

- Les véhicules seront bloqués en cas de nécessité avec les sabots prévus : les 

freins de parking seront systématiquement activés et les sabots placés. 

- La sécurité du personnel dépend du chef des opérations. 
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- Il veillera au respect des consignes de sécurité et à la protection du personnel. 

Son attention se posera particulièrement sur la sécurité routière, les chutes 

d'objet, les effondrements et la bonne utilisation des machines et engins. 

- Avant le retour, le personnel veillera à ce que tout le matériel soit remis à 

bord. Un contrôle d'inventaire sera effectué. 

 

 5.4 Retour au casernement: 

  

- le retour au casernement doit se faire dans le respect intégral du code de la 

route (feux bleus éteints). 

- les véhicules seront remis en condition : pleins, de carburant, inventaires, 

reconditionnement, nettoyage. 

 

      Si, pour une raison ou une autre, l'équipage ne peut assurer cette remise en  

      condition, le chef de détachement désignera une équipe pour le faire à sa place. 

 

- les tenues (vestes, pantalons, bottes, casques) seront lavées, le matériel de 

protection examiné, nettoyé désinfecté et reconditionné en caserne. 

 

Article 6 : A l'arsenal. 

 

6.1 Travail à l'atelier: 

 

Le travail à l'atelier est effectué par les personnes connaissant le maniement des 

outils qu'ils utilisent. Les outils défectueux seront remplacés, l'utilisation 

d'outillage défectueux peut entraîner des accidents graves. 

 

Les protections pour les yeux et les oreilles sont toujours disponibles pour le 

personnel qui a l'obligation de les porter (meule, disqueuse, ...). 

 

 

6.2 Entretien des appareils respiratoires: 
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L'entretien des masques se fera uniquement par le personnel ayant reçu la 

formation spécifique pour l'entretien et la vérification des appareils 

respiratoires. Tous les pompiers doivent cependant être en mesure de nettoyer 

et reconditionner les masques respiratoires. Cette opération doit être effectuée 

après chaque mission où ils ont été utilisés. 

 

6 .3  Fermeture des portes, sécurité interne contre le vol: 

 

Les portes des garages de l'arsenal seront continuellement fermées. Lors d'un 

départ en intervention, le centraliste fermera les portes lorsqu'il aura obtenu la 

certitude que tous les véhicules nécessaires à l'intervention en cours sont sortis. 

 

Si les portes doivent rester ouvertes durant une période déterminée, le garage 

de l'arsenal ne pourra rester sans surveillance d'un membre du personnel. 

 

Par souci d'économie, l'électricité et le chauffage seront utilisés avec parcimonie 

entre autres: les lumières des bureaux, couloirs, garages ainsi que le chauffage 

des garages, … devront être éteints si leur utilisation est inutile. 

 

6 .4  Utilisation de la cuisine. 

  

La cuisine est mise à disposition pour préparer les repas. Sa propreté, son ordre 

et le soin apporté à son entretien détermineront la sécurité des installations. 

 

6 .5  Hygiène. 

 

Vivre ensemble oblige à certaines règles de propreté qui devront être 

respectées, à savoir entre autres (cette liste n'est pas exhaustive): 
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- l'AR relatif à l'interdiction de fumer dans les locaux publics et les véhicules 

est de stricte application y compris pendant les missions. 

- hygiène corporelle : après chaque intervention salissante, les vêtements 

doivent être changés et une bonne douche permet d'éliminer les fumées, 

poussières et autres contaminations qui auraient pu souiller.  

- nettoyage et propreté des locaux : une bonne hygiène passe par la propreté 

des locaux. Vu les nombreuses souillures ramenées de l'extérieur, le couloir, 

la centrale téléphonique, la cuisine et les sanitaires seront nettoyés 

journellement.  

- Lors de la pause de jour (07h00-18h00), le personnel présent en caserne, qu'il 

soit professionnel ou volontaire, devra veiller à la propreté des différents 

locaux. Les locaux seront nettoyés  en respectant l’ordre établi par le 

planning des tâches hebdomadaires. En fin de pause, veiller à ce que la cuisine 

soit rangée et la vaisselle nettoyée; les salles de cours et de repos devront 

également être remises en ordre. Les poubelles devront être vidées. 

- Tout pompier doit être en ordre de vaccination pour le tétanos et l'hépatite B 

sous le contrôle de la médecine du travail. 

- Les vêtements de feu sont entretenus directement avec la machine à laver 

située à la caserne. 

Chapitre V: Instruction du personnel 

 

 

Chaque membre du service d’incendie est tenu de participer à l’instruction, aux 

entraînements et à la formation permanente organisés par le service d’incendie pendant 

les heures de service (garde caserne). 

 

 Le personnel est tenu de suivre les cours d’instruction de base et d’obtenir le brevet de 

sapeur-pompier délivré par un Institut Provincial de Formation. 
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 Le personnel est tenu de suivre et de réussir les formations imposées dans le cadre de 

la législation relative à la formation du personnel du service d’incendie et des services 

100. 

 

Tous les membres du service d’incendie ont le devoir d’acquérir et de maintenir un 

niveau de connaissances optimales.  

 

Efficacité, vitesse d’exécution, utilisation du matériel en toute sécurité pour le 

personnel et pour le matériel lui-même, qualité du service rendu à la population sont les 

buts à atteindre et à améliorer sans cesse par le biais de l’instruction et des exercices. 

 

A titre exceptionnel et afin de parfaire ses connaissances, le personnel peut être réuni 

en dehors des heures normales de prestation. C’est notamment le cas pour les sessions 

de recyclage de formation continuée (AMU,…) ou pour effectuer des visites de sites à 

risques.  

Ces prestations sont rémunérées conformément à l’article 41 du règlement organique. 

 

Chaque gradé, caporal, sous-officier ou officier qui, lors d’une intervention ou d’un 

exercice, constate des lacunes dans les connaissances ou les aptitudes d’un membre du 

service sous ses ordres, doit en informer le plus rapidement possible  l’officier-chef de 

service ainsi que l’officier et le sous-officier responsables de l’instruction. Le cas 

échéant, il prend immédiatement les mesures adéquates. 

 

De même, chaque membre du personnel qui constaterait, dans le chef d’un de ses 

collègues, quelque soit son grade, des manquements et des fautes graves qui pourraient 

nuire gravement au service ou mettre en danger d’autres collègues, doit en avertir 

immédiatement l'officier-chef de service. Ce dernier jugera de la nécessité d’établir un 

rapport écrit. 
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Afin de garder un historique des instructions dispensées à l’ensemble du personnel, il y a 

lieu de consigner les thèmes et la durée des différentes séances théoriques et des 

exercices dans un registre. 

 

Un système d'évaluation tant de l'instruction que du personnel formé est mis en place. 

Les fiches d'évaluation devront être complétées par tous après chaque exercice ou 

formation. 

Une évaluation annuelle du personnel sera réalisée par au moins deux supérieurs 

hiérarchiques désignés par l'officier chef de service. 

Seulement en cas de désaccord des parties, l'officier-chef de service interviendra. 

La procédure d’évaluation est déterminée conformément à l’annexe 3 du Règlement 

Organique.  
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TITRE 2: DE L’ENTRETIEN DU MATERIEL ET DES BATIMENTS, DE 
L’HABILLEMENT ET DE L’EQUIPEMENT 

Chapitre VI: Matériel et bâtiments 

 

Article 7: Inventaires 

 

Les membres du service consultent le carnet d’utilisation et d’entretien et veillent à ce 

que, après chaque exercice ou intervention, tout le matériel soit à nouveau remis en 

condition. 

 

Toute vérification ou toute réparation doit être exécutée dans les plus brefs délais par 

le personnel même et être notée dans le carnet d’utilisation et d’entretien. 

 

Si les travaux d’entretien ou de réparation ne peuvent être exécutés par le personnel 

même qui les a constatés, l’officier-chef de service et le sapeur pompier professionnel 

mécanicien sont immédiatement avertis par le chef poste. 

Celui-ci  prend alors les dispositions qui s'imposent afin de remédier le plus rapidement 

possible à la situation. 

 

Le matériel doit toujours être nettoyé après usage et correctement replacé à l’endroit 

prévu à cette fin dans la caserne et dans les véhicules. 

 

Un inventaire devra être obligatoirement réalisé après chaque usage ou après chaque 

intervention sous la responsabilité de la personne qui dirigeait l’opération. 

Article 7 bis: Bâtiments 

 

Les bâtiments, tant à l’intérieur qu’à l’extérieur, ainsi que le patrimoine  associé 

doivent être utilisés par les membres en tenant compte des règles normales de 

propreté et de respect des biens de la commune. 

 



44 

Les installations de sanitaires doivent être utilisées et entretenues soigneusement et 

l'utilisation de l'électricité doit se faire avec parcimonie (éteindre les lumières en cas 

de non utilisation,…) 

Article 8 : caméra de surveillance : 

La "loi caméra" votée le 21 mars 2007 autorise l’installation de caméras de 

vidéosurveillance sous certaines conditions. 

Les caméras sont visibles et leurs présences signalées par un pictogramme Sur ce 

pictogramme figurent les raisons pour lesquelles le public est filmé ainsi que les 

coordonnées du gestionnaire de fichier (la personne qui traite les images).  Par ailleurs, 

les caméras ne peuvent pas être dirigées sur un autre point que celui prévu au départ.  

L’installation des caméras de vidéosurveillance sont signalées à la Commission de 

protection de la vie privée et au chef de corps de police.  

Trois principes fondamentaux 

Trois principes fondamentaux à respecter lors de l’installation d’un système de 

vidéosurveillance : 

¶ Principe de légitimité : L’installation d’une caméra doit être légitime par rapport à 

l’objectif poursuivi. La présence des caméras a pour objectifs de filmer les 

personnes et véhicules en dehors des heures d’ouverture. 

¶ Principe de l’utilisation conforme : Les images enregistrées ne peuvent pas être 

utilisées pour autre chose que ce qu’il est indiqué. Les caméras sont là pour filmer 

les vols et dégradations des biens (bâtiment et véhicules). 

¶ Principe de proportionnalité : La vidéosurveillance est considérée comme le 

système qui porte le plus atteinte aux libertés fondamentales. Il est utilisé en 

dernier recours, l’accès de la station incendie est ouvert en permanence, c’est 

l’ultime moyen pour protéger les biens contre les vols et dégradations. 

Chapitre VII: Habillement et équipement 

Article 9: Habillement 

 

Tout membre du service est doté à charge de la commune d’une tenue de feu complète, 

d’une tenue de sortie et d’une tenue de service ainsi que d’un pager. La masse 

d'habillement du personnel doit être renouvelée régulièrement. Les tenues sont fournies 

en fonction des besoins et correspondent à la législation en vigueur. 
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En ce qui concerne le personnel ambulancier, les vestes d’ambulancier leur sont 

également fournies. En cas de perte ou de négligence avérée, le remplacement se fera à 

sa charge. 

 

Il est interdit aux membres de service de porter une tenue autre que celle prescrite 

par la législation. 

 

Toute pièce civile est interdite dans la tenue réglementaire. 

 

Il est interdit de porter l’uniforme ou une partie de ce dernier lorsque l'on n’est pas en 

service, sauf autorisation écrite du chef de service. 

 

La composition de l’habillement et de l’équipement est fixée par l’Arrêté Ministériel les 

concernant. 

 

La tenue de service et la tenue de feu sont remises lors de l’admission au stage; la tenue 

de sortie sera, elle, remise lors de l’engagement à titre définitif s'il s'agit d'un membre 

professionnel ou à titre effectif s'il s'agit d'un membre volontaire. 

 

Pour des raisons de sécurité au travail et de présentation correcte vis-à-vis de la 

population, le port de bijoux (boucles d'oreilles, bracelets, piercings,  ou similaires) est 

interdit pendant le service.  

Article 10: Fichier équipement 

 

Pour chaque  membre du service, l’habillement et la tenue de feu fournis par l'employeur 

sont mentionnés sur une fiche ou dans un registre tenu par le responsable désigné par 

l'officier-chef du service. 

 

Les fiches ou le registre doivent comprendre, outre le numéro d’immatriculation, au 

moins les informations suivantes: 
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1) date, nature et valeur à l’état neuf de l’habillement et de l’équipement mis à 

disposition; 

2) date, nature et motif du remplacement de l’habillement et de l’équipement; 

3) date et constatation lors de l’inspection; 

4) date et motif de la remise de l’habillement et de l’équipement, ainsi que la 

constatation y relative. 

 

Toute pièce d’habillement ou d’équipement est remise aux membres du service contre 

accusé de réception daté et signé. Le récépissé est soigneusement conservé. 

Article 11: Responsabilité de la tenue 

 

La tenue de sortie et la tenue de service sont conservées et entretenues par les 

membres du service même. Ces tenues restent la propriété de la commune et devront 

être restituées en fin de fonction. 

 

La tenue de feu doit se trouver en caserne ou à l’endroit indiqué par l’officier-chef de 

service ou son remplaçant. Dans le cadre des travaux effectués à la caserne, chaque 

pompier se verra attribuer une armoire personnelle. 

Seul l’officier-chef du service peut dans l’intérêt du service y déroger. 

 

Tout membre de service est tenu de veiller au parfait état de l’habillement et de 

l’équipement qui lui sont confiés. 

 

Toute perte, détérioration, destruction ou vol est notifié dans les 24 heures de la 

constatation à l’officier-chef du service. 

 

Sauf dans les cas de force majeure, les membres du service sont personnellement 

responsables de la détérioration ou de la perte d’habillement ou d’équipement d’incendie 

en dehors du service. 
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Au service, les membres peuvent être rendus responsables de la détérioration ou de la 

perte par malveillance ou par négligence. 

 

Article 12: Remise du matériel 
 

Lorsqu’il quitte le service, le membre concerné est tenu de remettre à l’officier-chef du 

service, dans les huit jours l’habillement et l’équipement d’incendie qui lui ont été remis à 

l'exception du linge de corps. 

A la demande de l’intéressé, l’autorité pourra déroger à cette règle en cas de démission 

honorable. 

 

Article 13: Inspection 
 

L’officier-chef du service ou son suppléant inspecte, au moins une fois par an, 

l’habillement et l’équipement d’incendie mis à disposition. 

 

Des mesures disciplinaires peuvent être prises à l’encontre des membres qui se 

soustraient à l’inspection sans motif valable. 

 

Article 14: Port obligatoire de tenue 
 

Lors des interventions et exercices pour lesquels les membres du service sont appelés, 

ceux-ci doivent, sauf ordre contraire du chef d’intervention, porter au moins les 

vêtements et matériel suivants: 

Pompier 

- pager 

- casque; 

- veste de feu; 

- pantalon de feu ; 

- botte ou bottine de sécurité; 

- gants; 

- cagoule anti feu 
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Ambulancier 

- pager; 

- veste d’ambulancier (en ambulance). 

- Casque conformément à la législation en vigueur 

TITRE 3: DES DEVOIRS ET DE LA DISCIPLINE 

Chapitre VIII: devoirs 

 

Section 1. Devoirs communs à tous les membres 

Article 15: Présences 

 

Tous les membres du service doivent être présents: 

 

1) pour les missions relatives au service de garde et de permanence pour lesquelles 

ils sont désignés; 

2) à d'autres exercices, missions, réunions et rencontres imposés par l’officier-chef 

du service; 

 

Il est interdit à tout membre en congé de maladie ou de convalescence de prendre part 

à des exercices ou à des interventions. 

Article 16 : Absences 

 

En cas d’absence, un justificatif doit être communiqué à l’officier-chef du service; toute 

autre absence est considérée comme irrégulière. 

 

Tout agent qui se présente tardivement à un exercice à une réunion ou formation n’est 

indemnisé qu’à partir de l’heure suivante et pourrait faire l'objet d'un avertissement, 

d'une réprimande ou d'une autre sanction suivant la fréquence des retards ou des 

absences. 
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En cas d’absence, l’intéressé doit avertir immédiatement l’officier-chef du service. 

En cas de maladie, une attestation médicale doit être produite. 

Les absences prévues sont communiquées préalablement à l’officier-chef du service. 

Article  17: Inventaires 

 

Tout membre du service, quel que soit son grade, qui a utilisé un quelconque matériel, 

doit, après son retour à la caserne, remplir soigneusement les documents prescrits et 

signaler tous les défauts ou manquements constatés au sapeur pompier professionnel. 

Article 18: Nettoyage –remise en état 

 

Tout membre du service est, après chaque exercice ou intervention, responsable du 

nettoyage et de la remise en état du matériel d'intervention (tant individuel que 

collectif). 

Section 2. Devoirs particuliers de certains membres 

Article 19 : Responsabilités 

 

§1:   Le responsable du véhicule est le membre revêtu du grade le plus élevé se trouvant 

dans le véhicule en intervention. 

   Il  est responsable pour: 

 

- l’ordre et la discipline dans le véhicule et lors de l’entrée et de la sortie 

des effectifs; 

- le contact radio avec la caserne, le centre 100 et les autres véhicules et 

ce, du début à la fin de la mission; 

- le contrôle de l’inventaire du véhicule lors du retour de mission; 

- lors de l’arrivée sur le lieu d’une intervention il se signale immédiatement 

auprès du chef de détachement. 
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§2: Le conducteur du véhicule doit être en possession de sa sélection médicale et  du 

permis de conduire valable,  correspondant à la catégorie du véhicule conduit.  

         Il est responsable du véhicule ou de la remorque qu’il conduit. 

 

En ce qui concerne la remorque, avant de partir, il s’assure que celle-ci est 

convenablement fixée, que la prise du chargeur de la batterie est retirée et que 

toutes les portes sont soigneusement fermées. 

Il observe scrupuleusement en tous points les règlements de la police de la 

circulation routière et se conforme aux instructions du chef de véhicule. 

 

§3: Sauf en cas de nécessité absolue, lors des secours, aucun véhicule ne peut partir 

sans accompagnement d’un gradé. 

         Il s'agit également d'une prescription absolue lors d’exercices. 

 

§4:  Tout responsable qui est  témoin d’un manquement ou d’une infraction  de la part 

d'un subordonné a l’obligation d’attirer son attention sur ce point et de signaler le 

manquement ou l’infraction à l’officier-chef du service. 

Article 20 : Direction 

 

§1: En tenant  compte de l’Article 14 de l’Arrêté Royal du 8 novembre 1967 portant, 

en temps de paix, organisation des services communaux et régionaux d’incendie et 

coordination des secours en cas d’incendie, et de l’Article 2 du Règlement 

Organique, le chef des opérations est l’officier-chef du service ou l’agent qui le 

suit dans l’ordre hiérarchique. 

 

§2:   Le responsable à la caserne est le membre présent le plus élevé en grade. Il assure 

l’ordre et la discipline (voir art. 1er). 
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§3:   En cas d’alerte, les membres du service requis doivent rejoindre dans les plus 

brefs délais la caserne, revêtir ou emporter leur tenue de feu et se conformer aux 

ordres et aux instructions du supérieur. 

 

§4:  Lors de toute alerte ou de tout exercice, les sapeurs-pompiers doivent revêtir 

l’équipement complet avant de pouvoir participer au service. 

 

Le membre qui est blessé en service doit le signaler immédiatement au supérieur 

qui exerce le commandement  ainsi qu'à l'officier-chef de service et se faire 

soigner par le médecin de corps ou à défaut par un autre médecin. 

 

 §5 :   Dans les véhicules et pendant l’intervention, les agents ne peuvent pas fumer. 

        . 

§ 6:   Lors de l’arrivée sur le lieu des secours, le chef du véhicule se signale 

immédiatement au chef de l’intervention de qui il recevra les ordres. 

 

§ 7: Les communications à la police, aux autres services de secours, à la presse et aux 

autres médias ne peuvent être fournies que par le Bourgmestre ou l'officier-chef 

du service. 

 

§ 8: Le personnel et le matériel excédentaires sont immédiatement renvoyés à la 

caserne par le chef de l’intervention. 

Chapitre IX: régimes disciplinaires 

 

Section 1: Infraction à la discipline 

Article 21: Sanctions 

 

Tous les manquements aux devoirs fixés dans le statut administratif du personnel 

communal, le Règlement Organique et le Règlement d’Ordre Intérieur, toutes les 
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infractions aux dispositions prohibitives des mêmes règlements, ainsi que tous les faits 

qui sont susceptibles de donner lieu à des poursuites pénales ou qui peuvent 

compromettre l’honneur et la dignité du service d’incendie ou de l’Administration 

Communale ou ébranler la confiance du public, peuvent de ce chef être sanctionnés 

comme infraction à la discipline, par les  sanctions  disciplinaires prévues dans le 

Règlement Organique ainsi que dans le statut administratif du personnel communal. 

Article 22: Devoirs 

 

Sans préjudice de toute autre disposition, les devoirs suivants sont fixés: 

 

- pendant le service, on s’adresse aux supérieurs hiérarchiques en les appelant par 

leur grade; 

 

- chaque membre doit exécuter scrupuleusement les ordres reçus du supérieur 

hiérarchique; 

 

- il est formellement interdit aux membres du service de fumer, de boire ou de 

manger pendant le service ,au cours des opérations de secours et dans les 

véhicules, sans autorisation du plus haut gradé présent; 

 

- pendant le service, les membres du service doivent consacrer le plus grand soin à 

l’accomplissement de leurs tâches, respecter l’ordre hiérarchique et toujours 

faire preuve d’ordre, de ponctualité et de bienséance; 

 

- ils ne peuvent être en uniforme plus de deux heures avant le début ou plus de 

deux heures après la fin d’une prestation. 

En tenue, les membres du service doivent se tenir d’une manière digne et  

décente; 

- il est strictement défendu aux membres du service: 
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o de pénétrer dans les cafés ou débits de boissons pendant les heures de 

service ou revêtus de l’uniforme, à moins d’y être requis par un motif de 

service ou d’y être dûment autorisé par le chef de service; 

 

o de porter une autre tenue que celle prescrite; 

 

o de porter l’uniforme ou des pièces d’équipement lorsqu’ils ne sont pas en 

service ou n’y sont pas autorisés par le chef du service. 

 

- les membres du service doivent s’abstenir MEME EN DEHORS DU SERVICE, de 

tout fait qui serait de nature à porter atteinte à la dignité et à la bonne 

réputation du corps; 

 

- il est strictement interdit aux membres du service d’introduire dans la caserne 

des objets proscrits par le règlement communal, d’introduire ou de consommer 

des boissons alcoolisées, sauf autorisation exceptionnelle du chef de service; 

 

- il est également interdit de recevoir dans les locaux des personnes étrangères au 

service sans autorisation du chef du service ou de son délégué; 

 

- les gradés sont responsables des ordres qu’ils donnent. 

o Nonobstant les peines prévues au R.O., les sanctions disciplinaires suivantes 

peuvent être prises par le chef du service ou son remplaçant envers les 

membres du service coupables d’avoir enfreint les dispositions du R.O., du 

présent R.O.I., d’un manque de discipline, de tenue ou d’une absence non 

motivée : 

 

a) retard à l’exercice ou aux réunions : une heure d’indemnisation horaire 

pour toute heure entamée de retard ; 

 

b) la récidive ou le défaut d’exécution d’un ordre en intervention sera 

passible de l’exclusion sur proposition du chef du service au Conseil 

communal. 

 

o Sauf en cas de force majeur, trois absences consécutives à l’exercice 

mensuel ou le défaut de se rendre à la caserne lors d’un rappel par pager ou 
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d’une réquisition du gradé compétent sont justifiables de l’exclusion du 

service, sur proposition du chef de service au Conseil communal. 

 

Les réclamations ne peuvent être formulées, à titre individuel, qu’après exécution 

de l’ordre reçu. Cette réclamation doit être individuelle et parvenir par la voie 

hiérarchique à l'officier-chef de service qui jugera de la suite éventuelle à lui 

donner. Celle-ci sera adressée par écrit. 

Tout commentaire au sujet d'un ordre donné ne pourra se faire qu'à huis clos 

auprès du chef de service ou de son remplaçant. La personne pourra être 

éventuellement accompagnée du défenseur de son choix. 

 

- tout geste ou propos outrageant d’un subordonné envers un gradé est interdit et 

sera sévèrement puni; 

 

- Toute punition arbitraire, tout acte, tout geste ou propos outrageant d'un gradé 

envers un subordonné sont interdits. Les gradés doivent traiter leurs 

subordonnés avec égards. 

 

- une absence injustifiée du personnel prévu dans le rôle de garde est passible de 

sanction disciplinaire sur proposition du chef de service dans le respect de la 

procédure disciplinaire légale en la matière; 

 

-  La participation au service est recommandée: 

 

o pour assister aux obsèques d’un membre du service, d’un membre du Conseil 

Communal; 

 

o pour assurer un piquet d’honneur à la mortuaire d’un membre du service 

décédé en service commandé ou mort des suites d’une blessure ou maladie 

contractée en service commandé. 

 

- La présence des membres du service est obligatoire : 
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o pour toute réunion qui serait organisée par le chef du service ou par le 

Bourgmestre. 

Article 23 : Non respect de la discipline 

 

La discipline est également enfreinte dans les cas suivants: 

 

- le supérieur qui se permet un acte de violence envers un subordonné; 

 

- le subordonné qui se comporte de façon irrespectueuse à l’encontre d’un 

supérieur, qui  tient des propos inconvenants à son égard ou qui désapprouve, par 

des mots, par des gestes ses actions; 

 

- celui qui refuse d’exécuter un ordre; 

 

- celui qui pendant le service se trouve sous l’influence de boissons alcoolisées ou 

de drogues; 

 

- celui qui, sans en avoir reçu l’ordre ou l'accord du supérieur compétent, utilise ou 

met en action du matériel; 

 

- celui qui, pendant le service pose, soit sciemment, soit par inadvertance, un acte 

quelconque pouvant entraîner un danger pour lui-même ou pour une autre 

personne ou par lequel le matériel n’est pas traité avec le soin voulu; 

 

- celui qui néglige, détériore, met en gage, vend ou détruit toute pièce d’équipement ou 

matériel qui lui a été confié. 
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Section 2: Procédure disciplinaire 

Article 24: Personnel professionnel 

 

Le personnel professionnel du service est, en ce qui concerne les devoirs et la discipline, 

soumis aux dispositions contenues dans le Code de démocratie locale et de la 

décentralisation et dans le statut administratif du personnel communal. 

Article 25: Personnel volontaire  

 

Pour les membres volontaires du service communal d’incendie, le régime disciplinaire 

prévu dans le Règlement Organique est développé dans le présent règlement d’ordre 

intérieur. 

 

La procédure relative à l’application du règlement disciplinaire se déroule comme suit: 

 

a) la procédure disciplinaire peut être engagée après la constatation d’un fait 

susceptible de faire l’objet d’une sanction disciplinaire; 

 

b) le membre du service à l’encontre de qui la procédure disciplinaire a été intentée 

doit être informé par voie écrite des faits qui lui sont reprochés; il doit lui être 

donné suffisamment de temps (12 jours ouvrables avant sa comparution) pour 

préparer sa défense et éventuellement se faire assister d’un conseil de son 

choix; 

 

c) il est procédé à l’audition: 

 

- en ce qui concerne les officiers: par le Bourgmestre; 

- en ce qui concerne les agents qui ne sont pas officiers: par l’officier-chef 

du service. 
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d) les  sanctions disciplinaires à infliger sont énumérées dans le Règlement 

Organique; elles sont infligées proportionnellement à la gravité du fait 

susceptible de faire l’objet d’une sanction disciplinaire; 

 

e) la gravité du fait susceptible de faire l’objet d’une sanction disciplinaire est 

déterminée selon sa nature, ses conséquences éventuelles et l’existence de 

circonstances atténuantes ou aggravantes; 

 

f) la peine disciplinaire infligée doit être notifiée ou remise contre récépissé ou par 

recommandé à l’intéressé; 

 

g) la nature, la raison et la date de toute peine disciplinaire infligée sont 

mentionnées dans le dossier personnel de l’intéressé; 

 

h) suivant le type de sanction, le membre sera préalablement convoqué par le 

Bourgmestre, l'officier-chef de service, le Collège communal ou par le Conseil 

Communal. 

Dans tous les cas, il pourra se faire assister par un défenseur de son choix; l’un 

et l’autre pourront consulter le dossier établi à cette occasion. 

Il sera dressé procès-verbal; 

 

i) le licenciement est prononcé par le conseil communal à l’égard de tout membre qui 

s’est rendu coupable de transgression de la discipline: 

 

Par transgression de la discipline, on entend également l’absence durant 6 mois, sans 

motif valable (maladie, accident,…), aux interventions, exercices ou cours. 

Article 26: Drapeau – nomination – promotion  

 

Le drapeau est porté lors de cérémonies officielles. 

Le plus haut gradé, lors des festivités, désignera le porteur. 
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Toute promotion est signalée au personnel par note de service et déterminée 

conformément aux dispositions prévues dans le règlement organique. 

Article 27 : Prestation de serment 

 

L’officier-chef de service et les officiers nouvellement nommés prêtent serment entre 

les mains du Bourgmestre. 

Le serment est: "je jure fidélité au Roi, obéissance à la Constitution et aux Lois du 

Peuple Belge". 

 

A cette occasion, le personnel concerné est en tenue de sortie. 

Le procès-verbal de la prestation de serment est dressé le même jour en quatre 

exemplaires, dont un pour le Gouverneur de Province et un pour l’Inspection Provinciale 

des Services d’Incendie. 

TITRE 4: DISPOSITIONS FINALES 

Article 28: Dispositions 

 

Un exemplaire du présent règlement est remis à chaque membre du Service 

 

Le règlement ne devant pas être soumis à l’approbation du 

gouverneur, celui-ci entre en vigueur dès sa remise en main 

propre aux agents. 

 

14. Recrutement d’un Directeur Général – Déclaration de vacance et 

conditions de recrutement 

 

Le Conseil communal, réuni en séance publique, 

 

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation ; 

 

Vu notre délibération du 25 octobre 2012 acceptant la démission de Monsieur 

Bruno LAMBERT de ses fonctions de Secrétaire communal avec effet au 1
er

 

juillet 2012 ; 
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Considérant qu’il s’agit d’un emploi relevant d’un grade légal et qu’il est 

impératif de pourvoir au remplacement afin de d’assurer la continuité du 

service public ; 

 

Vu l’arrêté du 11 juillet 2013 du Gouvernement wallon fixant les conditions 

de nomination et de promotion aux emplois de directeur général, de directeur 

général adjoint, et de directeur financier communaux ; 

 

Vu le statut administratif du personnel communal non-enseignant, tel que 

modifié en date du 30 janvier 2014 et approuvé par l’autorité de tutelle en date 

du 10 mars, et plus particulièrement l’annexe 1 relative aux conditions de 

recrutement ;  

 

Considérant qu’il y a lieu de déclarer vacant l’emploi et de fixer les conditions 

de recrutement ; 

 

Sur proposition du Collège communal ; 

 

Décide, à l’unanimité 

 

Article 1
er 

: de déclarer vacant l’emploi de directeur général. 

 

Article 2 : de fixer les conditions de recrutement conformément au descriptif 

joint en annexe de la présente. 

 

La Ville de Beaumont procède au  
recrutement dôun directeur g®n®ral,  

à titre statutaire  (H/F) ,  
de niveau A à temps plein  

 

A.  Conditions générales de recrutement  

 

1.  Etre ressortissant dôun Etat membre de lôUnion europ®enne ;  

2.  Jouir des droits civils et politiques  ;  

3.  Etre dôune conduite r®pondant aux exigences de la fonction ;  

4.  Etre reconnu apte pour le poste au terme dôune ®valuation de sant® 

préalable rédigée par le médecin de leur choix  ;  

5.  Etre porteur dôun dipl¹me donnant acc¯s ¨ un emploi de niveau A ;  

6.  Etre porteur dôun certificat de management public ou tout autre titre 

équivalent délivré par un organisme agréé par le Gouvernement wallon 

sur avis du Conseil régional de formation. A défaut, ce dernier pourra être 

obtenu pendant la première année de stage, cette période pouvant être 

prorog®e dôun an maximum. 

7.  Etre laur®at dôun examen  comprenant notamment  :  

 

a.  Une épreuve écrite consistant en une synthèse e t un commentaire dôun 

expos® de niveau universitaire traitant dôun sujet g®n®ral 

 

b.  Un questionnaire écrit portant sur des matières déterminées  :  

¶ Droit constitutionnel  

¶ Droit administratif  
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¶ Droit des marchés publics  

¶ Droit civil (Etat civil/population/éléments fondamentaux du contrat)  

¶ Finances et fiscalités locales  

¶ Droit communal et loi organique des CPAS  

 

c.  Une épreuve orale consistant en  :  

¶ Un débat sur les épreuves écrites  

¶ Un entretien ¨ b©tons rompus permettant dôappr®cier la maturit®, la 

motivation, la personn alit®, et ¨ lôaptitude ¨ la fonction et ¨ la capacit® de 

management du candidat, notamment sur sa vision stratégique de la 

fonction et sur la ma´trise des comp®tences n®cessaires ¨ lôexercice de 

cette fonction en matière de gestion des ressources humaines,  de 

management et dôorganisation du contr¹le interne.    

 

8.  Avoir satisfait au stage  

 

Les conditions complémentaires de ce recrutement figurent dans le 

règlement fixant les conditions et les modalités de recrutement et de 

promotion au grade de directeur général, de directeur général adjoint et 

de directeur financier voté par le conseil comm unal en date du 30 janvier 

2014.  

 
La nomination d®finitive interviendra ¨ lôissue de la période de  stage . 

 
B.  Descriptif de la fonction  

 

Le directeur général :  

¶ prépare les dossiers qui sont soumis au conseil communal ou au collège 

communal  ;  

¶ assiste, sans v oix délibérative, aux séances du collège et du conseil  ;  

¶ rédige les procès -verbaux du conseil et du collège et assure leur 

transcription  ;  

¶ donne des conseils juridiques et administratifs au conseil et au collège  ;  

¶ met en îuvre des axes politiques fondamentaux du programme de 

politique g®n®rale traduit dans le contrat dôobjectifs vis®s ¨ lôarticle 

L1124 -1 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation  ;  

¶ met sur pied et assure le suivi du système de contrôle interne du 

fonctionnement des services communaux, à savoir  :  

a.  la réalisation des objectifs  ;  

b.  le respect de la législation en vigueur et des procédures  ;  

c.  la disponibilit® dôinformations fiables sur les finances et la gestion ;  

¶ met en îuvre et ®value la politique de gestion des ressources humaines  ;  

¶ dirige et coordonne, sous le contrôle du collège, les services communaux 

et, sauf les exceptions prévues par la loi, il est chef du personnel  ;  

¶ arr°te le projet dô®valuation de chaque membre du personnel et le 

transmet ¨ lôint®ress® et au collège  ;  

¶ ou son d®l®gu® de niveau sup®rieur ¨ lôagent recrut® ou engag®, participe 

avec voix d®lib®rative au jury dôexamen constitu® lors du recrutement ou 

de lôengagement des membres du personnel ;  

¶ assure la pr®sidence du comit® de direction vis® ¨ lôarticle L1211 -3 du 

Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation  ;  

¶ est chargé, après concertation avec le comité de direction, de la rédaction 

des projets  :  

a.  de lôorganigramme 

b.  du cadre organique  

c.  des statuts du personnel  
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C.  Echelle de traitement  

 

Minimum  : 34.000 ú -  Maximum  : 48.000 ú.  Il sôagit dôun montant 

annuel brut non indexé  

 

D.  Pièces justificatives  

 

1.  Un extrait dôacte de naissance 

2.  Un certificat de nationalité  

3.  Un extrait de casier judiciaire  

4.  Un curriculum vitae  

5.  Une copie des diplômes et certificats exigés  

 

E.  Introduction des candidatures  

 

Les candidatures doivent parvenir, par lettre recommandée, à Monsieur 

Charles DUPUIS, Bourgmestre, Hôtel de Ville, 11, Grand -Place à 6500 

BEAUMONT, au plus tard le éééééé. 2014. Elles devront °tre 

accompagnées des doc uments devant permettre de vérifier si les 

conditions requises sont remplies.  

 

Tout renseignement complémentaire peut être obtenu auprès de Madame 

Soraya WERION, directrice générale f.f. au 071/65.42.94 ou auprès du 

service du personnel  : 071/65.42.89  

 

Par le Conseil,  

 

La Directrice générale f.f.      Le Bourgmestre  

 

 

S. WERION        CH. DUPUIS  

 

Justification du groupe PS : 

 

C’est une étape importante pour notre Ville que nous attendons depuis  

longtemps !  

 

15. Modification budgétaire n° 1 CPAS – Approbation 

 

Monsieur J.-M. SNAUWAERT, Président du CPAS, donne les renseignements 

relatifs à la modification budgétaire. 

 

Le Conseil communal, réuni en séance publique, 

 

Vu  le Code de la démocratie locale et de la décentralisation en son article 

L1321-1, 16° ; 

 

Vu la loi organique relative à l’approbation des modifications budgétaires du 

CPAS par le Conseil communal ; 

 

Vu la modification budgétaire n° 1 extraordinaire de  2014 du CPAS déposée 

au secrétariat communal le 13 mai 2014. 

 

Sur proposition du Collège communal 
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DECIDE, à l’unanimité 

 

Art.1
er 

: d’approuver la modification budgétaire n°1 extraordinaire de  2014 du 

CPAS ne prévoyant pas d’intervention communale. 

 

Art.2 : de transmettre une copie de la présente délibération au CPAS. 

 

Le Conseil communal, réuni en séance publique, 

 

Vu  le Code de la démocratie locale et de la décentralisation en son article 

L1321-1, 16° ; 

 

Vu la loi organique relative à l’approbation des modifications budgétaires du 

CPAS par le Conseil communal ; 

 

Vu la modification budgétaire n° 1 ordinaire de  2014 du CPAS déposée au 

secrétariat communal le 13 mai 2014. 

 

Sur proposition du Collège communal 

 

DECIDE, à l’unanimité 

 

Art.1
er 

: d’approuver la modification budgétaire n°1 ordinaire de  2014 du 

CPAS ne prévoyant pas d’intervention communale 

 

Art.2 : de transmettre une copie de la présente délibération au CPAS. 

 

Monsieur B. LAMBERT, Echevin des Finances, apporte les informations 

relatives au point suivant. 

 

16. Comptes 2013 Ville – Arrêt 

 

  Sortie et entrée de Messieurs G. LEURQUIN et D. VAN DE SYPE, Conseillers,  

  pendant les explications. 

 

  Le Conseil communal, réuni en séance publique 

 

  Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation, les articles  

  L1122-23, L1122-26, L1122-30, et Première partie, livre III ; 

 

  Vu l’arrêté du Gouvernement wallon du 11 juillet 2013, modifiant l’arrêté du 

  GW du 5 juillet 2007 portant sur le règlement général de la comptabilité  

  communale, en exécution de l’article L1315-1 du Code de la Démocratie locale 

  et de la Décentralisation ; 

 

  Vu les comptes établis par le collège communal, 

 

  Attendu que conformément à l’article 74 du Règlement général de la  

  Comptabilité communale et après vérification, le Collège certifie que tous les 

  actes relevant de sa compétence ont été correctement portés aux comptes ; 
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  Attendu que le Collège veillera au respect des formalités de publication  

  prescrites par l’article L1313-1 du Code de la Démocratie locale et de la  

  Décentralisation ; 

 

  Après en avoir délibéré en séance publique, 

 

  Décide, à l’unanimité 

 

  Article 1
er 

: D’approuver, comme suit, les comptes de l’exercice 2013 : 

 

Bilan ACTIF PASSIF 

2012 41.039.713,91 41.039.713,91 

 

Compte de résultats CHARGES PRODUITS RESULTAT 

Résultat courant 8.067.645,23 8.595.777,61 528.132,38 

Résultat d'exploitation (1) 9.399.861,79 9.716.104,31 316.242,52 

Résultat exceptionnel (2) 105.537,90 66.029,45 -39.508,45 

Résultat de l'exercice (1+2) 
  

276.734,07 

Tableau de synthèse 

 

 Ordinaire Extraordinaire Total Général 

Droits constatés 10.945.401,70 5.857.117,54 16.802.519,24 

- Non-Valeurs 60.726,09 0,00 60.726,09 

= Droits constatés net 10.884.675,61 5.857.117,54 16.741.793,15 

- Engagements 8.428.274,28 5.374.148,30 13.802.422,58 

= Résultat budgétaire de l’exercice 2.456.401,33 482.969,24 2.939.370,57 

Droits constatés 10.945.401,70 5.857.117,54 16.802.519,24 

- Non-Valeurs 60.726,09 0,00 60.726,09 

= Droits constatés net 10.884.675,61 5.857.117,54 16.741.793,15 

- Imputations 8.118.068,23 2.286.421,42 10.404.489,65 

= Résultat comptable de l’exercice 2.766.607,38 3.570.696,12 6.337.303,50 

Engagements 8.428.274,28 5.374.148,30 13.802.422,58 

- Imputations 8.118.068,23 2.286.421,42 10.404.489,65 

= Engagements à reporter de l’exercice 310.206,05 3.087.726,88 3.397.932,93 

 

  Article 2 : La présente délibération sera transmise aux autorités de tutelle aux 

  fins d’approbation ainsi qu’à Madame la Directrice financière pour  

  information. 
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  Justification du groupe PS : 

 

Point 16 : comptes 2013 
 

 

La trésorerie continue à se dégrader, les intérêts débiteurs passant de  

24.492,18 € en 2012 à 34.721,25 € en 2013, en dépassement budgétaire de  

14721,25 €. 

 

Service ordinaire 

Même si la masse salariale est importante et qu’il faut la maîtriser, nous  

avons toujours appelé à renforcer le personnel administratif, dont  

plusieurs départs n’ont pas été remplacés à due concurrence ces dernières  

années, si nous voulons que nos projets évoluent !  

On nous dit que la fiscalité n’augmente pas mais elle ne pourrait pas  

puisque l’IPP est au maximum autorisé à 8,8%. Seules une quinzaine de  

communes en Wallonie appliquent ce taux ! 

 

Service extraordinaire 

 

Un total de 246.863,4 euros de non valeurs de droits constatés non perçus  

étaient prévus au budget extraordinaire 2014 pour les exercices  

budgétaires antérieurs mais n’ont pas été imputés faute de temps et de  

personnel employé à l’administration communal. Le boni  

cumulé extraordinaire aurait donc dû être diminué de ce montant ! Le  

report de cette somme devrait dès lors déjà amputer le budget 2015 ! 

 

Comme chaque année, le taux de réalisation de nos investissements  

extraordinaires sur l’exercice 2013, qui est de 60% en moyenne dans les  

communes wallonnes, est de 30% à Beaumont ! 

 

On ne peut pas tout réaliser en 1 an me répondrez-vous, comme chaque  

année, mais certains projets se retrouvent pourtant au budget depuis  

plusieurs exercices sans avoir été initiés ! Ainsi, des rénovations de  

chapelles, les locaux du patro, la réalisation de plan d’aménagements  

urbanistiques,… De même, rien n’a été entamé alors qu’il est urgent de  

réfectionner le centre culturel (toiture qui perce et problème de stabilité du  

bâtiment) et sécuriser la Tour Salamandre dont plusieurs parties sont  

dangereuses pour le public !   

 

L’élève Ville de Beaumont n’a pas encore un fameux bulletin cette  

année !  

Jugez plutôt : 

Administration générale : 51,13% réalisé 

Patrimoine privé : 3,47% réalisé 

Pompiers : 68,9% réalisé 

Voirie – cours d’eau : 47,65% réalisé 

Enseignement : 9,72% réalisé 

Education populaire et arts : 17,52% réalisé 

Cultes : 5,46% réalisé 
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Désinfection-nettoyage-immondices : 4,91% réalisé 

Cimetières-protection de l’environnement : 58% réalisé 

 

Sur 9 matières budgétaires, vous n’obtenez que 3 fois péniblement la  

moyenne ! Sans parler du résultat global qui est digne du  

redoublement sans seconde session ! 

  
  Point en urgence ajouté à l’ordre du jour de la présente séance relatif à  

  l’assemblée générale ordinaire du 24 juin 2014 de l’Intercommunale  

  IGRETEC : 

 

  Le Conseil communal, réuni en séance publique, 

 

  Considérant l’affiliation de la Ville à l’Intercommunale I.G.R.E.T.E.C. ; 

 

  Considérant le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation ;  

 

  Considérant que la Ville doit, désormais, être représentée à l’Assemblée  

  générale de l’Intercommunale par 5 délégués, désignés à la proportionnelle, 3 

  au moins représentant la majorité du Conseil communal ;  

 

  Qu’il convient donc de définir clairement le mandat qui sera confié à ces 5 

  délégués représentant notre Ville à l’Assemblée générale ordinaire de  

  l’I.G.R.E.T.E.C. du 24/06/2014 ; 

 

  Considérant que le Conseil doit, dès lors, se prononcer sur les points essentiels 

  de l’ordre du jour et pour lesquels il dispose de la documentation requise ; 

 

  Considérant qu’il convient donc de soumettre au suffrage du  Conseil  

  communal les points 1, 2, 4, 5, 6 et 7 de l’ordre du jour de l’Assemblée  

  générale de l’I.G.R.E.T.E.C.; 

 

  Le Conseil décide 

 

  D'approuver,  

 

   le point 1 de l'ordre du jour, à savoir : 

  Affiliations/Administrateurs ; 

 

  Par 15 voix pour, 0 abstention, 0 voix contre ; 

 

   le point 2 de l'ordre du jour, à savoir : 

  Modification statutaire ; 

 

  Par 15 voix pour, 0 abstention, 0 voix contre ; 

 

   le point 4 de l’ordre du jour, à savoir : 

  Approbation des comptes annuels consolidés arrêtés au 31/12/2013 

 

  Par 15 voix pour, 0 abstention, 0 voix contre ; 
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   le point 5 de l’ordre du jour, à savoir : 

  Décharge à donner aux membres du Conseil d’Administration comptes pour 

  l’exercice de leur mandat au cours de l’exercice 2013 ; 

 

  Par 15 voix pour, 0 abstention, 0 voix contre ; 

 

   le point 6 de l’ordre du jour, à savoir : 

  Décharge à donner aux membres du Collège des Contrôleurs aux comptes pour 

  l’exercice de leur mandat au cours de l’exercice 2013 ; 

 

  Par 15 voix pour, 0 abstention, 0 voix contre ; 

 

   le point 7 de l’ordre du jour, à savoir : 

  In House – Modifications ; 

 

  Par 15 voix pour, 0 abstention, 0 voix contre ; 

 

  Le Conseil décide,  
 

   de charger ses délégués à cette Assemblée de se conformer à la volonté 

  exprimée par le Conseil communal en sa séance du 27/05/2014. 

 

   de charger le Collège des Bourgmestre et Echevins de veiller à l'exécution 

  de la présente délibération. 

 

  Copie de la présente délibération sera transmise : 

 à l'Intercommunale IGRETEC 

  boulevard Mayence 1 à 6000 CHARLEROI 

  pour le 20/06/2014 au plus tard 

 au Gouvernement Provincial ; 

 au Ministre régional de tutelle sur les Intercommunales 

 

  Point en urgence ajouté à l’ordre du jour de la présente séance relatif à  

  l’assemblée générale ordinaire du 23 juin 2014 de l’Intercommunale  

  INTERSUD : 

Le Conseil communal, réuni en séance publique, 

 

Vu l'article L1122-34 §2 du Code de la Démocratie Locale et de la  

Décentralisation ; 

 

Vu le courrier de l'Intercommunale INTERSUD du 22 mai 2014 nous invitant à  

approuver les points inscrits à l’ordre du jour de l’Assemblée générale  

ordinaire du 23 juin 2014 ; 

 

Considérant que la Ville a désigné des délégués pour siéger à l'Assemblée  

Générale de ladite Intercommunale ; 

 

Arrête, à l’unanimité 
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Article 1
er

 : Les points inscrits à l’ordre du jour de l’Assemblée Générale  

ordinaire de l’Intercommunale INTERSUD du 23 juin 2014 sont approuvés. 

 

Article 2 : Une copie de la présente délibération est adressée à  

l'Intercommunale INTERSUD à toutes fins utiles. 

 

Point en urgence ajouté à l’ordre du jour de la présente séance relatif à  

la Convention de partenariat dans le cadre du projet « Sambre Rouge 14- 

18 » : 

 

Présentation du point par Madame B. FAGOT, Présidente de l’Office du  

Tourisme. 

 

Sortie et retour de Monsieur Ch. DUPUIS, Bourgmestre, pendant les  

explications. 

 

Le Conseil communal, réuni en séance publique, 

 

Considérant la commémoration du centenaire de la première guerre mondiale  

1914-1918 ; 

 

Considérant le projet de mise en valeur des sites et des traces de la guerre 14- 

18 dans la région ; 

 

Considérant que la Maison du Tourisme Val de Sambre et Thudinie s’est  

chargée d’introduire le projet « Sambre Rouge 14-18 » en répondant à l’appel à  

projets « Commérorer avec force le centenaire de la première guerre  

mondiale » ; 

 

Sur proposition du Collège communal ; 

 

DECIDE, à l’unanimité 

 

Article 1
er

 : D’approuver le projet de convention de partenariat dans le cadre  

du projet « Sambre Rouge 14-18 » confiant la maitrise de l’ouvrage à la  

Maison du Tourisme Val de Sambre Thudinie dans le cadre de l’étude et de la  

réalisation des missions définies dans ladite convention ; 

 

Article 2 : De transmettre la présente délibération à la Maison du Tourisme Val  

de Sambre Thudinie. 

 

A la demande de Madame et Messieurs les Conseillers du groupe ARC, les  

points suivants sont ajoutés à l'ordre du jour de la séance du Conseil  

communal du 27 mai 2014 : 

 

Lecture du point par Monsieur S. DELAUW, Conseiller. 

 

1° Travaux de centralisation de l’administration du CPAS à la rue du  

Vivier (au-dessus de la crèche)  
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Lors du dernier conseil communal du 29 avril, vous nous avez répondu  

très vaguement sur vos motivations de bloquer cet important dossier  

destiné au bien-être au travail du personnel du CPAS et de même à  

assurer l’accès aux PMR à tous les services.  

Nous revenons donc vers vous après avoir consulté notamment Madame la  

Directrice financière tant de la commune que du CPAS.  

Voici sa réponse via un mail en date du 20 mai 2014 pour laquelle nous la  

remercions :  

 

« Monsieur Delauw Serge, conseiller communal 

 Voici les éclaircissements demandés dans le dossier « Projet de déménagement  

des bureaux du CPAS de Beaumont ». 

  

1)      Mode de financement du coût estimé des travaux de 645 000€. 

  

      Deux modes de financement sont prévus : 

-        Plusieurs réalisations de biens du patrimoine du CPAS d’une  

     part : 

. vente maison de Thirimont                                 150 000€   

         (estimation notaire) 

. solde vente maison de Strée                                 70 000€ (déjà réalisé) 

. vente maison porte de Binche                              50 000€ (vente en cours 

 … ) 

. vente de terrains                                                  20 000€ (en cours) 

. vente d’un terrain au Baron                                10 000€ (en cours) 

. vente bâtiment actuel du CPAS rue Madame   200 000€ (estimation  

notaire) 

                                                                                 ------------------ 

                                                    Total                  500 000€ 

 

-        Emprunt en 20 ans à contracter pour le solde   145000€ 

  

Dans les diverses réalisations prévues, seule celle relative au bâtiment CPAS  

Rue Madame ne sera réalisée qu’après le déménagement. Il va donc de soi  

qu’un emprunt de 200 000€ devra être souscrit pendant plus ou moins 2 ans. Il  

sera remboursé anticipativement dès que la vente aura eu lieu. 

Au départ, un emprunt de 345 000€ sera donc indispensable. 

 

Les charges d’emprunt suivantes sont à prévoir dans les budgets futurs  

(hypothèse : emprunt de 345 000€ contracté en 2015 et remboursé  

anticipativement fin 2017 pour 200 000€) 

 

                                             Amortissements               Intérêts           Charges annuelles 

  

2015                                                  0                           6 606,98              6 606,98 

2016                                   17 250                                10 089,11            27 339,11 

2017                                   17 250                                9 598,56              26 848,56 

2018                                   8 055,55                             4 228,17              12 283,72 

2019                                   8 055,55                             3 997,75              12 053,30 

2020                                   8 055,55                             3 744,83              11 800,38 
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…                                         …                                         …                           … 

  

 

2)      Economies réalisées 

D’après moi, il n’y aura aucune économie d’échelle substantielle réalisée. 

  

3)      Impact de ce projet sur les finances communales 

Toujours selon moi, l’impact sur les finances communales est équivalent aux  

charges d’emprunt. 

  

4)      Remarques 

1°) En cas de non déménagement du CPAS, des travaux sont inévitablement à  

prévoir dans le bâtiment actuel car il ne répond pas aux normes de sécurité :  

cage d’escaliers en bois, tous les planchers en bois, châssis à remplacer,… 

  

Selon le Directeur Général du CPAS, ces travaux peuvent être estimés à un  

montant de 200 000 à 250 000€ (à titre d’exemple, l’architecte estime les  

travaux de rénovation de la maison sise Porte de Binche à 250 000€, raison  

pour laquelle le CPAS a opté pour la vente de ce bâtiment). 

  

2°) Pendant ces travaux inévitables, le personnel du CPAS devra être accueilli  

dans une autre structure ! Laquelle ? 

  

3°) Les frais d’architecte déjà engagés pour le projet de déménagement  

s’élèvent à 58 000€ !! Il faudra prévoir des indemnités de rupture en cas  

d’abandon du projet. 

  

Bien à vous. 

                              

Monique Godart 
Directrice financière 

Administration Communale de Beaumont 

Tél. 071/654.283 

Fax 071/58.95.66    »   

 

Dès réception de ce rapport, j’ai rencontré Madame la Directrice  

financière et je peux donc confirmer que : 

1° L’économie d’échelle sera faible mais est, à ce jour, estimée à  +/- 5.000  

euros /an ce qui contribuerait quand  même à diminuer la charge  

d’emprunt de +/- 40% dès  2018….; 

2° En cas d’abandon du dossier, celui-ci causera une perte financière sèche  

de 65.000 euros pour les honoraires d’architecte suite à la rupture de  

contrat ;  

3° En considérant que l’estimation du Directeur général du CPAS est  

probablement sous-évaluée, on pourrait raisonnablement estimer qu’un  

projet de sécurisation et de stabilité de l’immeuble actuellement occupé  

par le CPAS rue Madame auquel il faudrait également prévoir une cage  

d’ascenseur externe pour l’accès au PMR pourrait engendrer un coût  

important certes moindre que le projet rue du Vivier mais avec en finalité  

une même charge d’emprunt annuelle voire supérieure….;   
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4° Des travaux à la rue Madame engendrerait notamment un coût lié à  

une délocalisation provisoire des services (cfrt par exemple coût de  

location de portakabine pour les écoles de Strée  soit 27.000 euros/ an). De  

même, des honoraires devront à nouveau être prévus soit +/- 40.000 euros ;  

5° Enfin, tous s’accordent à affirmer que lier le déménagement des  

bureaux du CPAS avec le home St Joseph est une ineptie car le délai pour  

voir aboutir un tel très important projet sera très long (10 ans ?) et qu’il  

serait donc irresponsable de maintenir l’administration du CPAS durant  

une décennie de plus à la rue Madame vu l’état présumé de l’immeuble.  

 

Vu  que le maintien de l’administration à la rue Madame ou son  

déménagement à la rue du Vivier aurait  la même conséquence financière  

pour la commune lié à la charge d’emprunt qui ne met, par ailleurs, en  

aucun cas  en péril les finances communales selon la Directrice financière ; 

Vu que le délai de la validité du permis d’urbanisme diminue (moins d’un  

an) ;  

Vu que le dossier de la rue du Vivier est à un stade très avancé (en attente  

d’adjudication) ce qui laisserait envisager que les travaux pourraient être  

terminés en 2017 ; 

 

Rien ne justifie objectivement le veto du collège communal qui va à  

l’encontre d’une bonne gouvernance ! 

Enfin, comme le bourgmestre l’a déclaré lors du dernier conseil  

communal, un rapport au technicien en prévention a-t-il été demandé ?  

Merci de bien vouloir nous faire part de votre décision motivée.  

 

Discussion à propos de l’historique du CPAS 1 & CPAS 2, de la volonté de  

connaître la justification du blocage du dossier, de connaître l’état de vétusté,  

de salubrité et de stabilité dudit bâtiment, du personnel qui pousse dans le dos  

du groupe « ARC », de l’urgence de l’avis du Commandant du Service  

Incendie, du budget prévu pour ce projet, de la légitimité de demander un délai  

de réflexion dans cette affaire, de l’incertitude des prospections avancées par  

la Directrice Financière et en parallèle de ne pas prendre à la légère le travail  

réalisé par le personnel, que le Collège n’a pas dit « non » au projet, de la  

priorité pour certains de traiter le dossier du Home Saint-Joseph et de  

l’incompréhension des autres de mettre ce projet en évidence, de la présence  

des archives de la Ville et du CPAS dans les caves du bâtiment de l’ancienne  

gendarmerie, de la présence d’humidité dans les appartements, des études à  

refaire, des solutions à apporter, … 

 

Sortie et retour du Conseiller S. VINCENT, pendant le déroulement de  

l’exposé. 

 

Monsieur J.-M. SNAUWAERT, Président du CPAS, demande que soit actée sa  

requête afin d’obtenir un rapport de prévention du Service Incendie pour le  

mois de juin. 

 

2° PCDR ( Programme Communal de Développement Rural)  

 

Ce projet qu’on retrouve dans un des socles d’ARC, à avoir la Ruralité,  a  
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été voté lors de la dernière législature suite à notre suggestion.  

Où en est donc l’avancement de ce dossier pour lequel le conseil communal  

avait voté à l’unanimité son lancement ?  

Dans votre réponse, merci de bien vouloir nous transmettre tous les écrits  

échangés entre l’administration communale et le Ministre ou  

l’administration régionale démontrant le bon suivi du Collège de ce  

dossier. 

 

Monsieur CH. DUPUIS, Bourgmestre, informe que ce point sera postposé au  

prochain Conseil car l’Echevin qui a dans ses attributions le dossier est  

absent. Le Président n’est pas au courant des échanges de courrier. 

 

A la demande de Madame et Messieurs les Conseillers du groupe PS, les  

points suivants sont ajoutés à l'ordre du jour de la séance du Conseil  

communal du 27 mai 2014  
 

Sortie de Monsieur S. DELAUW, Conseiller. 

 

1. Promotion de la Ville de Beaumont, du patrimoine historique et  

 culturel ainsi que des événements majeurs en 2015 en marge de 

 Mons capitale culturelle de l’Europe  

 

Nous nous interrogeons sur la stratégie et les moyens de communication  

mis en œuvre par la Ville et ses institutions périphériques pour  

promouvoir le patrimoine : Tour Salamandre, environnement rural,…et  

les événements majeurs : « Charles-Quint », grand feu de Barbençon,  

(route Napoléon),…dans le contexte de Mons 2015 ? 

 

Il s’agit de saisir opportunément l’occasion pour dynamiser la Ville de  

Beaumont sur le plan culturel et économique.   

 

Madame B. FAGOT, Présidente de l’Office du Tourisme, explique que l’Office  

travaille en étroite collaboration avec la Fédération du Tourisme de Mons et  

qu’un site est à la disposition de la population, des films « capsules » sur la  

route Napoléon sont diffusés dans les aéroports, endroits touristiques, … 

 

Monsieur S. DELAUW, Conseiller, revient dans la salle des délibérations. 

 

Sortie de Monsieur J.-M. SNAUWAERT, Conseiller. 

 

2. Fonctionnement de l’école de Strée (ligne téléphonique, ascenseur)  

 – mise en conformité du bus communal   

 

Lors de la journée « portes ouvertes » de l’école de Strée, nous nous  

  sommes étonnés que l’ascenseur ne fonctionne toujours pas après près de 9 

  mois d’occupation ! Des entrepreneurs doivent apparemment intervenir à 

  ce sujet. Quelles démarches officielles a-t-on effectuées ? Nous supposons 

  dès lors que le bâtiment n’est pas aux normes (de sécurité ?) sans cet  

  ascenseur, qui est obligatoire dans ce type de bâtiment public. La ligne 

  téléphonique serait également nécessaire à la mise en fonction de cet  
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  ascenseur. Or, l’école ne bénéficie toujours pas d’une ligne téléphonique ! 

  Quelles démarches sont encore à entreprendre pour ces 2 moyens  

  importants de fonctionnement d’un établissement scolaire et dans quels 

  délais seront-ils opérationnels ? 

 

Il nous revient également qu’il pleut dans le minibus communal, que le 

  siège avant de l’accompagnateur est dessoudé et que le contrôle technique 

  ou l’entretien est dépassé de 18.000 kms ! Encore une fois, il nous semble 

  aberrent que ces normes minimales ne soient pas remplies pour la sécurité 

  de nos enfants ! Qu’allez-vous faire rapidement pour régler cette  

  situation ?      

 

Monsieur F. NDONGO ALO’O, Echevin de l’Enseignement, signale que le  

bâtiment n’a pas encore fait l’objet d’une réception définitive. 

Belgacom, Numéricable, l’électricien et l’auteur de projet se rejettent la  

responsabilité et n’apportent pas à ce jour de finalisation dans le dossier. 

Belgacom se rendra très prochainement à l’école afin de remédier à la  

situation et l’électricien nous enverra une copie des plans déjà transmis à  

l’architecte. 

Le précité informe que l’ascenseur ne fonctionne pas mais heureusement il n’y  

a pas d’enfant à mobilité réduite dans l’école. 

 

Entrée de Monsieur J.-M. SNAUWAERT, Conseiller, dans la salle du Conseil. 

 

Monsieur B. LAMBERT, Echevin des Travaux, répond que le bus de la Ville  

n’est pas neuf mais qu’il ne faut pas avoir d’inquiétude le siège a fait l’objet  

d’une réparation, que le contrôle technique et l’entretien sont exécutés dans les  

temps et qu’il existe bien un problème d’infiltration. 

 

Monsieur G. BORGNIET, Conseiller, sollicite de plus amples renseignements  

techniques auprès de l’Echevin, qui s’engage à demander les informations  

auprès du Service concerné. 

 

HUIS-CLOS 

 

 

Par le Conseil, 

 

  La Directrice générale f.f.,    Le Bourgmestre-Président, 

 

           

  S. WERION                 CH. DUPUIS 

 

 
 

 

 


